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ARRÊTÉ no 893 e. promulguant dans la Colonie les décrets des
H septembre, Set 22 octobre 1931 .

(Du ae r décembre 1931 . )
LE GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS D E

L'OCÉANIE. OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

463
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10964) ;
20 le décret du 8 octobre 1931 allouant une prime -é la massede

remonte des détachements de Gendarmerie en service dans cer-
taines colonies (J .O.R.F. dii. 44 octobre 1931, pàge 40940) ;

30 le décret du 22 octobre 4931 portant approbation du Compt e
'définitif du Budget des Etablissements français de l'Océanie (J .O .
R .F. du 26, 27 octobre 1931, page 14298) .

Art .?.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera .

Papeete, le 1' décembre 1934 .
JORE .

DECRET relatif à la solde du Personnel de l'inspection des
colonies .

	

-

(Du Ix septembre 1931) .

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Sur le rapport des Ministres des colonies et du budget ,
Vu, particulièrement en ses :articles Set 37, la loi du i mars

1875, ensemble le paragraphê j de l'article 58 de la loi de finance s
du 22 avril 1905 ;

Vu la loi du 16 février 191 2
Vu l'article 29 de la loi du 3o décembre 1913 sur les pensions ;
Vu l'article 58 de la loi du 31 mars 1903 et l'article ig de la loi

du 3 décembre 1917;
Vu le décret du 14 décembre 1923 portant règlement d'admi-

nistration publique sur la solde et les allocations accessoires d u
personnel de l'inspection des colonies, modifié par décrets de s
ii février 1926 et ir septembre 1930,

	

-

	

-

DÉcRÈtE :
Article Cr. — L'article z du décret du i décembre 1923 est

abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :
« Les diverses positions dans lesquelles peuvent se trouve r

placés, au point de vue de la solde, les fonctionnaires du corp s
4e l'inspection des colonies sont :

« et) L'activité ;
< b) La non-activité par suite de retrait ou suspension d'emploi ,

licenciement de corps, suppression d'emploi ; rentrée de cap-
tivité à l'ennemi ou infirmités temporaires ;

<c Toutefois, et conformément aux prescriptions des lois des
13 mars 1875, 16 février 1912 et 3o décembre 1913, la position d e
non-activité pour infirmités temporaires n'est pas applicable au x
inspecteurs généraux ;

« e) La réforme ;
« d) Les inspecteurs généraux peuvent en outre être placés :
-cc Ou en disponibilité,
« Ou dans le cadre de réserve. »
Art . 2. — L'alinéa 3 de l'article 14 du décret du 14 décembre

1923 est abrogé et remplac par les dispositions suivantes :
« Après douze mois consécutifs de congé de convalescence ,

les inspecteurs généraux et inspecteurs seront soumis à l'en-

diIi dû co éÏl pêri.eûïdà santé, qui statuera sur leur aptitude
ou leur inaptitude à reprendre du service actif.

<c En cas d'inaptitude reconnue :
« Les inspecieursgénéraux peuvent, : sur leur demande ou . à

de-faut d'office, soit être admis a faire valoir leurs droits a un e
pension de retraite, soit être placés par anticipation dans le cadr e
de .i-éservê . par décret du Président de la République, en exécu-
tion des pSscriptiois des articles pr et 2 .dè la loi du 16 févrie r
1912 et de l'article g de la lÔi .dut 30 décembre 1913 .

« Les inspecteurs de i', 2° et 3° classe seront placés d'office
dans la position de non-activité pour infirmités .temporaires, sau f
s'ils demandent leur admission à faire valoir leurs droits à un e
pension de retraite . »

Art . 3 .— En ce qu'ils visent la non-activité pour infirmités
temporaires les tarifs I (B)Ç annexés au décret du ii septembr e
.1930 portant ,revision des soldes du personnel . de l'inspection
des colonies ne sont pas applicables aux inspecteurs généraux .

Art . 4.- Le Ministre des colonies et le Ministre du budge t
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'txécutiôn du pré -
sent décret	

L Ministre du budget,
FRANÇOIS PIÉTFn .

DÉCRET allouant une prime à la masse de remonte des Détache-
ments de Gendarmerie en service dans certaines colonies.

(Du 8 octobre1931 . )

LE PRÉSIDENT DE. L RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, -
Vu la décision présidentielle . du 26 août 188o portant fixatio n

destaiifs de . solde et indemnités à allouer aux sous-officiers ,
brigadiers et gendarmes de la Gendarmerie coloniale ;

Vu le décret (guerre) du décembteioz portant règlement
sur l'administration et la comptabilité des corps de-la gendar-
merie ;

	

.
Vu le décret du 3 janvier 1903 portant règlement sur la sold e

et les revues desdits corps ;
Vu le décret du 19 octobre 1911 portant fixation des tarifs de-

solde coloniale et indemnitésdiverses à allouer aux militaires de -
la Gendarmerie coloniale aux colonies et les divers décrets qu i
l'ont modifié ;

	

.

	

.
Vu le décret du 19 novembre 1925 portantrelèvementdes tarifs - -

de la masse de remonte et de la masse individuellé de la Gen-
darmerie coloniale, et le décret du 19 octobre 1929qui l'a modifié ;

Vu les avis des Gouverneurs généraux et des Gouverneurs des -

Vu la circulaire ministérielle no 906, du 17 juillet 4920 ;

	

-
Vu la circulaire ministérielle n° 511, du 10 septembre 1934 ,

ARRÊTE :

	

t

Article 1 .– Sont promulgués dans les Etablissements françai s
de l'Océanie, pour y être exécutés, selon leurs forme et teneur :

10 le-décret du 44 septembre 1931 relatif è la solde du personnel
de l'Inspection des Colonies (j . O . R . F. du 15 octobre-1931, page

Fait à Rambouillet, le ii septembre 1931 .
PAUL DOUMER .

Par le Président de la République :
Le Ministre des colonies ,

PAUL REYNAUD .

colonies ;

	

-
Sur le rapport du Ministre des colonies ,

DÉCRÈTE : -
Article i°' .— Ajouter au tarif n° 10 (masse de remonte) annex é

à la décision présidentielle du 26 août 1880, modifié par le décre t
du 19 octobre i, la disposition suivante :

« Il est alloué à la masse de remonte, à charge de rembourse-
ment aux gradés et Gendarmes à pied taisant usage dans le ser-
vice de leur bicyclette personnelle, ainsi que pour l'entretien des -
bicyclettes qui appartiennent à ladite masse et qui sont utilisées .
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pour le service à défâut de bicyclettes personnelles, une prim e
annuelle de iSo fr . »

	

-
Art . 2<— Les dispositions du présent décret ne snt pas appli-

cables aux détachements de Gendarmerie stationnés en Afrique
Occidentale française, à la Guadeloupe, dans lès Etablissement s
français dans l'Inde et aux îles Saint-Pierre et Miquelon -

Art . ; .- Le Ministre des colonies est chargé de l'exécution d u
présent décret qui aura effet à compter du i octobre 1931, ser a
publié auJournal officiel dela République française et inséré au
Bulletin officiel-du Ministère des colonies .

Fait à Paris, le 8octobre 1931 .

	

- PAUL DOUMER .
Par le Président de la République :
Le Ministre de la guerre ,
chargé de l'intérim du
- Ministère des colonies .

ANDRÈ MAGINoT .

DECRET portant approbation du Compte définitif du Budget des
- EtablissemSts français de l'Océanie pou? l'exercice 1929 .

(Du 22 octobre 1931) .
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,
Sur le rapport du Ministre de la guerre, chargé de l'intérim d u

Ministère des colonies ;
Vu le décret du 3o décembre 1912 sur le régime financier de s

-colonies ;

	

- -
Vu le décret du 20 lévrier 1929 portant approbation du Budget

des Etablissernents français de l'Océanie; pour l'exercice 1929 ,

DÉcRÈTE :
Article l e' . --- Est approuvé le Compte définitif du Budget de s

Établissements français dE.l'Océanie pour l'exercice 1929, arrêt é
--en recette à I704 .553fr. 57 et en dépenses à 45 .502.395 fr . 'o .

Art . 2. - Le Ministre des colonies est chargé de l'exécution d u
présent décret qui sera publié au Journal officiel de la Républi-
que française et au Journal officiel de l'Océanie et inséré au Bul-
letin officiel du Ministère des colonies .

Fait àParis, ie 22 octobre 1931 .
PAUL DOUMER .

Par le Président de la Républiqu e

	

Le Ministre de la guerre,

	

-

	

-
chargé de l'intérim d u
Ministère des colonies .

ANDRÉ MAGINOT .

e

ARRÊTÉ n° 900 e ., promulguant dans la Colonie les décrets des 9
septembre, 26 et 31 octobre 1931 .

(Du 9 décembre 1 3 r ) .
LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E

L'OCAN1E OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR ,
Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou-

vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;
Vu la circulaire ministérielle n° 906 . du 47 j,illet 4920 ;
Vu la circulaire ministérielle n°514 . du 10 septembre -1931 ;
Vu la dépêche ministérielle n° 1666, du 18 septembre 4934, pres-

crivant la promulgation du décret du 9 septembre 4931, rendan t
applicable pour compter du 19 mars 1930 . les dispositions complé-
mentaires à l 'arrangement franco-égyptien du 49 mars 1930 ;

Vu le-radiogramme ministériel circulaire n° 49 bis du 12 novem-
bre 1931, prescrivant la promulgation du décret du26 octobre 193 1

- rendant applicable à certaines colonies la loi du 26 avril 1930, mo-
difiant les dispositions de l'article 278 du Code d procédure civile ,

Arment :
Article let: - Sont promulgués dans les Etablissements françai s

de l'océanie, pour y être exécutés, selon leurs forme et teneur :
U le décret dù9 septembre 1931, portant publication et mise en

application provisoire de dispositions compÏémeùtaires à l'arrange -
ment commercial franco-égyptien du 19 mars 1930 (J .O.R.F. di
17 septembre 1931 page 10142) ;

2 le décret du 26 octobre 4931, rendant applicable à certaine s
colonies la loi du 26 avril 4930, modifiant les dispositions de l'ar-
ticle 278 du code de procédure civile (J .O.R.F. du 31 octobre 1931 ,
page 11412) ;

	

..
le décret du 31 octobre 1931, étendant à teintes les colonies

les dispositions du décret du 24 septembre 1931 (Indemnité de zone )
(J .O.R.F. dus novembre 4931, page 11557 etJ .O.R.F. du 30 sep-
tembre 1931, page 10550) .

Art . 2 . - Le présent arrêté sera enregistré; communiqué et pu-
blié partout où besoin sera .

Papeete, le 9 décembre 1931 .
JOR$.

DÉCRET portantpublication et mise en application provisoire .2e
dispositions complémentaires à rarrangement commercial fran-
co-égyptien du 19 mars 1930 .

.(Du 9 septembre 1931) .
LE PRÉSIDENT DE IS RÉPUBLIQUE FRANÇAISE;
Vu l'article g de la loi du 16 juillet 1875 ;

- Vu la loi du 29juillet1919 ;
Sur la proposition du Président du conseil, Ministre de l'inté-

rieur, du Ministre des affaires étrangères, du Ministre du com-
merce et de l'industrie et du Ministre des colonies, le Conseil des
Ministres entendu,

	

-
DÉcRÈTE :

Article let. - Les dispositions complémentaires à l'arrange-
ment commercial franco-égytien du 19 mars 1930, qui figurent
dans les lettres échangées au Caire le 17 avril 1930et les l et et
15 juin 1931, entre le Ministre des affaires étrangères d'Egypt e
et le Ministre de France au Caire, lettres dont la teneur suit, se-
ront insérées au journal officiel.

Ces dispositions sont applicables à dater du 19 mars 1930 . en
attendant leur approbation parle Sénat et la Chambre des députés .

LÉGATION DE FRANCE
EN ÉGYPTE. -

Le Caire, le 17 avril 1930.

A son Excellence Mohamed Bahi E! Diii Baraka' Bey, Ministre
des affaires étrangères, par intérim .

En me référant à notre correspondance en date du ig mars
concernant un accord commercial provisoire entre nos deux pays ,
je crois devoir préciser que- les dispositions prises dans, cet accor d
s'appliqueront en même temps qu'à la France, à l'Algérie, au x
colonies et possessions françaises, aux pays de protectorat de
l'indochine, de la Tunisie et du Maroc . Cette application s'effec-
tuera à la date dudit accord .

Veuillez agréer . Monsieur le Ministre, les, assurances de ma
haute considération .

Signé : Huai GAILLARD .
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MINISTÈRE
DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.

LeCaire, le 17 avril 1930.

A M. Henri Gaillard, Ministre de France au ('aire .

J'ai l'honneur d'accu ser réception de la lettre de Votre Excellence
Ifl° 73 du 17 courant,-ainsi conçue :

« En me référant à notre correspondance en dâte du 19 mars
concernant un accord commercial provisoire entre nos deux pays ,
je crois devoir préciser que les dispositions prises dans cet accord
s'appliqueront en même temps qu'à la France, à l'Algérie, au x
colonies et possessions françaises, aux pays de protectorat d e
l'Indochine, de la Tunisie et du Maroc. Cette application s'effec-
tuera à la date dudit accord » .

En réponse, je suis heureux de faire connaître à Votre Excel-
lence l'accord du gouvernement égyptien et isis cette occasi 'on
fioul- vous renouveler, Monsieur le Ministre, lés assurances d e
ma haute considération .

-Signé . : M.-& BARAKAT.
LÉGATION DÉ FRANCE

EN ÉGYPTE .

- Le Caire, le 1er juin 1931 .

A Son excellence Abdel Fattab Yebia'Pacba, Ministre des affai-
res étrangères, le Caire .

Monsieur le Ministre ,
En nous référant aux n6tes n°' 59 et 73 des 19 mars et 17 avri l

et à la noté fl' 184 du Io juin 1930 que nous avons eu l'honneur
d'adresser au prédécesseur de Votre 'Excellence, concernant l a
mise en application des accords commerciaux provisoires réci-
proques entré le Gouvernement français, le Gouvernement an-
glais et le Gouvernement égyptien, et s'appliquant à différents
territoires administrés par les gouvernements français et an-
glais, nous avons l'honneur, à la demande de nos gouverne-
ments respectifs, de Ifaire . connaître à Votre Excellence, que ,
conformément auxconditions mentionnées dans les susdits
accords, il sera accordé aux produits du sol et de. l'industrie
originaires d'Egypte, à l'entrée sur le territoire des Nouvelles -
Hébrides, territoire de condominium franco-anglais, le traite-
ment de la nation étrangère la plus favorise e

Vtùille± agreer, Monsieur le Ministre, les assurances de m a
haute considération .

	

,

	

.
Signé : JEAN LESCUYER .

-

		

-

	

- PERCY LORAINE .
MINISTÈRE

DÉS AFFAIRES ÉTRANGÈRES .

Direction
des affaires politique s

et commerciales .

Le Caire, le 15 juin 1931 .
A M.- Jean Lescuyer ,

chargé d'affaires de Fraiwè au Cake .

Monsieur le chargé d'affaires ,
Me référant aux lettres n°5 1 .812 (gq) et 9 du 19 mars 193

échangées entre ce ministère et la légation :de Fi-ante au Caire ,
portant conclusion d'un accord commercial provisoire entre
I'Egypte et la République françaises ainsi qu'aux lettres nos 73 e t
1 .812 (134), du i avril 1930 portant extension de cet accord à cer-
tains pays administrés par le Gouvernement dé la République
française, j'ai l'honneur devons accuser réception de votre lettre
flO 1 1 3 du I erjuin 1931, concurremment signée par Son Excellence

Sir Perey Loraine, haut commissaire britannique en Egypte, la -
quelle est ainsi conçue

« En nous référant aux notes nos 59 et 73 des 19 mars et 17 avri l
et à la note n' 184 du Io juin 1930 que nous avons eu l'honneur .
d'adresser au prédécesseur de Votre Excellence, concernant la
mise en application des accords commerciaux provisoires récj-
proques entre le Gouvernement français, le Gouvernement an-
glais et le Gouvernement égyptien et s'appliquant à différents .
territoires administrés par les gouvernements français et an-
glais, nous avons l'honneur, à la demande d nos gouverne-
ments respectifs, de faire connaître à .Votre Excellence que, con-
formément aux conditions mentionnées dans les susdits accÔrd s
il sera accordé aux produits du sol et de l'industrié originaires ,
d'Egypte, à l'entrée sur leterritoire des Nouvelles-Hébrides, terri-
toire de condôminium franco-anglais, le traitement de la natio n
étrangère l'a plus favorisée .

En réponse, je m'empresse. dé vous informer que je prends <
acte de cette notification et je saisis l'occasion. de vous renouve-
ler, Monsieur le chargé d'affaires, les assurances de ma considé-
ration très distinguée .

r '

	

' .

	

Signé :A. YEI-IIA .

Art . 2. - Le Pfésident dû conseil, Ministre de l'intérieur, le -
Ministre des affaires étrangères, le Ministre du commerce et de
l'industrie et le 'Ministre des colonies sont chargés, chacun en ce -
qui le concerne, de l'exécution du présent décret .

Fait Rambouillet le 9-Septembre 193 1
PAUL DOUMER .

Par le Président de la République :

Le Président du conseil
Ministre de l'intérieur,

Le Ministre du commerce
et de l'industrie,
LOUIS RÔLLIN.

DPCRET rendant applicable à certaines colonies 'la loi du 26 arril?
1930 modifiant les dispositions de l'article 272 du . code de -
procédure civile

(Du 26 octobre 1931 )

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, .
Sur le rapport du Ministre de la guerre, chargé de l'intérim d u

ministère des colonies et du Garde des sceaux, ministre de l a
justice ;

Vu les articles 8 et iS du' sénatus-consulte du 3 mai 1854 ;
Vu l'article 4 du décret du i décembre 1858 ;
Vu la loi du26 avril 1930 modifiant les dispositions dé l'article

278 du code de procédure civile ,

DÉCRÈTE :
Article r",— Là loi du -26-avril 193omodifiànt les disposition s

de l'article 278 du code de procédurecivileest'rendue applicabl e
à la Réunion, à la Martinique, à la Guadeloupe, à-la .Guyane, à l a
Nouvelle-Calédonie . à l'Indochine, à la Côte française des Somalis ,
aux îles Saint-Pierre et Miquelon, aux établissements français
dans l'Inde et aux établissements français de l'Océanie .

PIERRE LAVAL .
Le Ministre des affaires .

étrangè)-es,
ARISTIDE BRIAND .

i.e Ministre des colonies;
PAUL REYNAUD .

Page LEXPOL 4 sur 32



46 DÉcn8 4931

	

JOURNAL OFFICIEL DES ÉtABLiSSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE

	

463

Art . 2 . - Le Ministre des 'colonies et le Garde der, sceaux .
ministre de la justice, sont chargés, chacun en ce qui le concerne ,
-de l'exécution du présent décret, qui' sera publiéaùJournal offl-
Liel de la République française, ainsi qu'aux Journaux officiels
des possessions sus-mentionnées et inséré au Bulletin officiel du
ministère des colonies .

	

-

	

-
- Fait à Paris . le 26 octobre 1931 .

-

	

PAUL DOUMER .
Par le Président de la République :

Le Ministre de la guerre,
chargé de l'intérim d u
Ministère des colonies,

ANDRÉ MAGINOT .
Le Garde des sceaux, Ministre

	

-
de la justice,

	

-

	

-
LÉON BÉRARD .

LOI modifiant les dispositions de l'article 278 du Code de procé -
dure civile .

-

	

(Du 26 avril 1930) .

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ONT ADOPTÉ, -
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PROMULGUE LA LOI dont la te -

rieur suit :

	

-

	

-
Article unique . - L'article 278 du code de procédure civile est

ainsi modifié :

	

-
« L'enquête sera respectivement parachevée dans la quinzain e

de l'audition des premiers témoins, à peine de nullité ; si le juge-
ment qui l'a ordonné n'a fixé un plus long délai » .

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par l a
Chambre des députés . sera exécutée comme loi de l'Etat .

Fait à Paris, le 26 avril 1930.
- GASTON DOUMERGUE.

Par le Président de la République :
Le Garde des sceaux, Ministre

de la justice ,
RAOUL PERET .

DECRET étendant à toutes les colonies les dispositions du décre t
du 24 septembre 1931 (indemnité de tone) .

(Du 31 octobre 1931) .

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,
Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la solde e t

les accessoiresde solde du.personnel colonial, modifié par le dé-
cret du 'I septembre 1920 ;

Vu le décret du 24 septembre 1931 portant dérogation à l'articl e
93 du décret du 2mars 1910 en ce qui concerne le taux de l'indem-
nité de zone en Indochine ;

Sur le rapport du Ministre des colonies ,
DÊCRÉTE : .

Article r' . - Les dispositions du décret du 24 septembr e
1931 portant dérogation à l'article 93 du décret du 2 mars 191 ,
en ce qui concerne le taux de l'indemnité de zone en Indochine ,
sont étendues à toutes les colonies françaises et aux territoire s
placés sous mandat de la Société des nations et relevant du mi-
nistère des colonies .

Art . 2 . - Sont abrogées toutes dispositions antérieures a u
présent décret .

Art . 3.- Le Ministre des colonies est chargé de l'exécution d u
présent décret .- .

Fait à Paris, le 31 octobre 1931 .

	

PAUL DOUMER .
Par le Président de la République :
-

	

Le Ministre de la guerre ,
chargé de l'intérim du
ministère des colonies ,

ANDRÉ MAGINOT J

Indemnité dé /zone en Indochine .

(Du 24 septembre 1931) .

	

-
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,
Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la solde e t

les accessoires de solde di personnel colonial, modifié par le dé-
cret du ii septembre 1920 ; - -

Sur le rapport du Ministre des colonies ,

-

	

DÉCRÈTE :
Article l e '. - Par dérogatiôn aux dispositions du décret du 1 1

septembre 1920, modifiant l'article 93 du-décret dû 2 mars 191 0
portant règlement sur ta solde et les accessoires de solde du per-
sonnel colonial, l'indemnité de zone applicable en Indochine
pourra, par arrêtés du Gouverneur général en conseilêtre suppri-
mée ou réduite dans une certaine proportion selon le traitemen t
des fonctionnaires en résidence dans chacune des localités inté-
ressées .

	

-
Art . 2 . - Sont abrogées toutes dispositions -antérieures con-

traires au présent décret .

	

-
Art . 3 . - Le Ministre des colonies est chargé de l'exécutio a

du présent décret . -
Fait à Paris, le 24 septembre 1931 .

	

-
PAUL DOUMER .

Par le Président de la République :
Le Ministre de la guerre ,
chargé de l'intérim d u
Ministère des colonies ,

ANDRÉ MAGINOT .

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCAL

ARRÊTÉ n°887 E ., fixant les frais de transport de la Justice.

(Du 30 novembre 1931) .

	

¼

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L'OCÉANiE OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR.

	

-

Vu le chapitre 2 du titre 3 du décret organique du 28 décembre
1885, concernant le Gouvernement de la Colonie ;

Vu l'article 10 du décret du 18 août 1868, portant organisatio n
de la Justice dans les Etablissements français de l'Océanie ;

Vu l'arrêté du 45 novembre 1878 . fixant les frais de transport-d e
justice, modifié par ceux des 8 novembre 4889,8 avril 1922, 1 9
juillet 1923 et 22 mars 1927 ;

Vu l'arrêté dulS novembre 1930, portant réglementation géné-
rale des frais de déplacement ;

	

-
Vu le décret du 6 octobre 1920, portant règlement d'administra-

tion publique sur les frais de justice ;
Vu la dépêche ministérielle n° 1, du 4 mars, 192j, relative aux . :
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frais de justice en matière criminelle, de police correctionnelle et -
de simple police ;

Vu la dépêche ministérielle n° 1, en date du 9janvier 4922 ;
Vu le décret du 30 décembre 1928 sur le mode de fixation des

honoraires, indemnités et frais de justice ; ensemble la dépêché
ministérielle n° 12 du 25 septembre 1934 ;

Sur la proposition du Procureur de la République, Chef du Ser-
vice Judiciaire et l'avis du Secrétaire Général ;

Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 31 juillet
4931,

ARRÊT E

Article l et. —Dans les cas prévus par tes articles 32 . 36, 43, 46 ,
47, 49, 50, 51, 5259, 60, 62, 83, 84, 87, 88, 90, 377, 464, 488,
497, 616 du code d'instructioh criminelle ; 496 du code civil ; 41,
42, 43, 205, 296, 298, 2*9, 300 ét 304 du code d é-procédure civile ;
18,19 et 20 du décret du 9juillet 1890 ; 6, du décret -du 14 novem-
bre 1.922 où par des lois spéciale .

Les Magistrats du siège et du Parquet, les Juges de Paix, Gref -
fiers, Officiers de Police Judiciaire et généralement toutes person-
nes faisant partie du service judiciaire, militaire ou administratif,
percevront l'indemnité journalière fixée, pour leur grade ou emploi ,
par l'arrêté général réglementant les frais de déplacement .

Art. 2. - Dans les mêmes cas, les pèrsonnes n'appartenant pa s
ù-Padministration .judiciaire (experts interprètes, etc .) percevront
les indemnités attribuées à la 3' catégorie .

Art . 3 .

	

En principe, les moyens de transport seront fournis
par Padministration .

S'ils ne sont pas fournis les personnes appelées â faire partie d'un
transport judiciaire se procureront parleurs propres moyens le o u
les véhicules nécessaires et moyennant une aile:malien forfaitaire de
deux francs par kilomètre sur voies de terre, é l'aller et au retour .

II ne sera alloué qu'une seule indemnité si plusieurs personne s
sont comprises dans le même transport, le même véhicule devan t
être occupé au maximum du nombre de places (strapontins excep-
tés) qu'il comporte .

Art .-4. — Sont abrogés les arrêtés des 8 avril 1922, 19 juille t
4923 et 22 mars 4927 .

Art . 5 . - Le Secrétaire Général, le Chef du Service Judiciaire
et le Chef du Service de l'Enregistrement sont chargés, chacun e n
ce-qui le concerne, d l'exécution du présent arrêté; qui sera pu-
blié, enregistré et communiqué partout où besoin sera .

Papeete, le 30 novembre 1931 .
JOBE.

ARRÊTÉ n888 E ., réorganisant le Service de l'Enregistrement .

(Du 30 novembre 1931) .

Le GouveRNeuR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L'OCIANIF. OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 4885 concernant le Gou -
'vernement de la Colonie ;

	

-
Vu le décret du 18 août 4868, portant organisation de la justic e

dans la Colonie, ensemble les textes modificatifs et ceux relatifs à
la justice tahitienne ;

Vu l'arrêté organique du 15 novembre 1873, sur l'impôt de l'En-
registrement, ensemble les textes modificatifs ;

Vu l'article 497 du code d'instruction criminelle, sur le recouvre-
ment des amendes ;

Vu les arrêtés des 20 octobre 1919 . 15 juin 4926, 4décembre1923
et 19 juin 1926 sur le timbre ;

Vu les articles 537 et s . du codé civil, 16, 17, 29, 31 du dé-
cret du 28 décembre 4885, 40, 43, 44 du 2e décret de même date ,
ensemble, les arrêtés locaux en ce qui concerne le Domaine ;

Vu les décrets des 17 octobre 1917, 23 février et 28 juillet 1918 ,

	

ensemble l'arrêté du 24 mai -1918, sur lés mines ;

	

-
Vu l'arrêté du 31 décembre1920, sûr les taxes relatives à la cir-

culation automobile ;
Vu les textes concernant la propriété foncière, notamment le s

décrets des 24 août 4887, 29 septembre 1892, 24 septembre 1895 ,
31 mai J902, 25 mars 1923, ensemble, les arrêtés locaux ;

Vu le décret du5marsl872, rendant applicables -dans la coloni e
l'ordonnance 4u 22 novembre 1829 et lesénatus-cônsultedu 7 juille t
1856, sur le régime hypothécaire aux Antilles et à la Réunion, en -
semble les textes modificatifs ;

Vu le décret du 27 janvier 1855, ensemble l'arrêté ministériel d u
20 juin 1864, concernant la curatelle eux successions . et biens va-
cants, ensemble les textes modificatifs ;
- Vu les décrets dès 19 mai 1903 et 7 octobre 4912, sur le Conseil

d'Administration ; 5 août 1881 et 6 novembre- - 1912 sur le Conseil
du Contentieux administratif ;

Vu l'arrêté du 8 octobre 1873 ; sur l'assistance judiciaire ;
Vu les arrêtés des 13 septembre 1847, 15 octobre 1851, 28 no-

vembre 1867, 31 décembre 1869, 1 février 1919, concernant l e
service dé l'enregistrement, la conservation des hypothèques et la -
Curatelle ;

Vu le décretdu 30 décembre 4912, sur le régime financier dés
colonies ;

Vu le décret du -19 août 1928, fixant le traitement des receveurs .
de l'enregistrement en service aux colonies ;

Vu les arrêtés des 16 et 48 octobre 1905, W février 1919, 21 mai .
4920 et 19 juin 4926, déterminant les remises dureceveur de l'en-
registrement ;

Vu la dépêche ministérielle n° 4, du 31 mars 1926, concernent -
les frais de régie,;

Vu l'arrèté dû 7juin 1912, du Directeur général de l'enregistre -
ment, et la dépêche ministérielle na 46; du 27 juillet suivant, affec-
tant à la Colonie M. Faugerat, receveur à Saiernes- ;

	

-
Sur le rapport du Chef du Service de l'Enregistrement et- l'avis- -

du Secrétaire Général ;

	

-
Le Conseil d'Administration entendu, le 3 jùillet 1931 ; - - -
V 1, l'approbation ministérielle, siivant dépêche u029490/3 du 12

octobre 1931 .

	

-

ARRÊTE :

	

- -

Article le . - Le Service de l'enregistrement- est- placé sous-la-
direction d'un receveur, chef de service, chargé de- toutes les re-
cettes, perceptions et attributions se rattachant en France âl'ad-
ministration de l'enregistrement, dans la limite-et sous -les- .rîiodifi-
cations résultant des règlements locaux . -

	

-
Art . 2 . —Ce - service comprend :
L'enregistrement des actes civils publics, sous signatures privée s

et administratifs, des arrêts, jugements, actes judiciaires et extra- : -
judiciaires ; la réception des déclarations de mutations par . décès ,
de mutations verbales de propriété d'immeubles-ou de fonds de
commerce ; la perception des droits d'enregistrementet ;des-amen-
desy relatives ;

Le recouvrement des amendes et condamnations-pécuniaires ;
Le recouvrement des - amendes de consignation en cas d'appel, .

de pourvoi en cassation bu de requête civile ;

	

-
Les cautionnements de personnes à représenter en -justice ; -
Le recouvrement des exécutoires délivrés enmatière d'assistaflce-

judiciaire ;
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La garde, la débite et la recette du timbre, des impréssions tim-
brées et des valeurs assimilées ;

La gestion et la conservation des domaines de l'Etat et de la Co -
lonie, autres que les biens affectés à un service public ; le recouvre-
ment des produits et revenus domaniaux et de ceux des établisse-
ments spéciaux régis ou affermés par l'Etat ou la Colonie ; des pri x

- de vente ; des taxes et redevances minières ; la vente du mobilier
- de l'Etat ou de la Colonie, des épaves, des biens confisqués et l e
recouvrement desprix ; la recherche et prise de possession des suc -
cessions en deshérence ;

lie recouvrement des taxes relatives â la circulation automobile ;
L'organisation de la propriété foncière, sauf le cadastre, la con-

se'vation des registres fonciers, la délivrance des titres et la recette
• des droits y relatifs ;
• L'accomplissement des formalités civiles prescrites pour la con-
servation des hypothèques et la consolidation des mutations d e

• propriétés immobilières, la délivrance des états et certificats, l a
perception des droits établis à l'occasion de ces formalités ;

L'administration des successions et biens vacants, comprenant :
les successions (autres que celles des fonctionnaires et -agents ci-
vils ou militaires, ministres des cultes, et des étrangers,'n présence

- ;d'un consul, auquèldès conventions internationales attribuent
compétence) lorsqu'il ne se présente ni héritier, légataire universel ,
'exécuteur testamentaire, en-associé du défunt ou conjoint ; les biens
sans maitre ou abandonnés par leur propriétaire, pour quelque
-cause que ce sôit, autre que le décès, (disparition du propriétaire ,
décès, disparition, destitution, renonciation du mandataire S . .,) ;

Le paiement des frais de justice criminelle ; des restitutions d'a-
mendée de consignation ; des avances et des répartitions en matièr e
d'assistance judiciaire ; des restitutions sur,ventesjudiciaires d'im-
meubles Les pièces justificatives sont comprises comme numérair e

-. dans les versements du receveur, pour la centralisation au Tréso r
• de toutes les dépenses .

Art . 3. - Le receveur chef de service assure, outre ce servic e
financier, les fonctions administratives et judiciaires auxquelles il
est assujetti par la législation coloniale .

Art . 4. - Le receveur est mis à la disposition du Départemen t
'par le Ministre des Finances, qui le place en service détaché, con-
formément à l'article 33 de la loi du 30 décembre 191 3

il prête serment devant le Tribunal Supérieur de Papeete .
Art. 5 . - Les remises allouées au receveur sont fixées :
â 4°/o sur la centralisation des recouvrements effectués par le s

autres agents et sur les recettes faites au titre des visa de passe-
ports et immatriculations des étrangers ;

à 3°/ sur les droits d'enregistrement et d'hypothèques et sur les
• recettes effectuées pour le compte de I'Etat ;

â 501- sur les autres droits et produits.
Les prix de vente d'immeubles, par cessions amiables entre l'Etat

et la Colonie ou la Commune, ne sont pas sujets à remises .
Art . 6 . - Le cautionnement du receveur est fixé â soixante dix

'mille francs, réparti comme suit :

Servicè de l'Enregistrement 	 30 .000 fr.
Conservation des hypothèques	 30.000 fr .
Curatelle aux biens vacants 	 10.000 fr .

Chacun de ces cautionnements sera consacré, séparément, â l a
garantie des actes du fonctionnaire pour chacun de ces trois ser-
vices .

Le cautionnement fourni en immeubles sera représenté par un e
:valeur double .

Art . 7. - L'arrêté susvisé, du 1er février 1919 est abrogé, ainsi

que toutes dispositions antérieures contraires â celles du présent
arrêté.

	

-
Art. 8 . - Le Seèrétaire Général, le Chef duService Judiciaire ,

le Trésorier-Payeur et le Chef du Service de l'Enregistrement son t
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présen t
arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié partout où be-
soin sera .

	

-
Papeete, le 30 novembre 1931 .

JORE .

ARRÊTÉ n° 892 C ., déterminant d'après les besoins présumés du
Service le nombre des Inscriptions au Tableau d'avancement d u
personnel de la Trésorerie pour l'année 1932 .

(Du ti r décembre 1931) .

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE
COcÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR .

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du 6 aoÛt 1931 et les actes subséquents relatifs à
l'organisation du personnel des Trésoreries Coloniales ;

Vu le Budget de la Colonie établi pour l'année 4932,

ARRÊTE :

Article 401'• Le nombre des inscriptions pouvant être faites au
tableau d'avancement du personnel de la Trésorerie de l'Océani e
est déterminé ainsi qu'il sui t

Payeur de 2' classe	 néant .
Commis principal de 3me classe	 néant .
Commis ordinaire de 3me classe	 Un.

Art . 2.- Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera .

Papeete, le 1e décembre 1934 .
JORE.

ARRÊTÉ n°901 S .G., rendant provisoirement exécutoire le Budge t
des Recettes et des .Dépenàes du Service local des Etablissenzents
français de l'Océanie pour (exercice 1932 .

(Du w décembre 1931) .

La GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L'OCÉANIE, OFFICIER na ts LÉGION D 'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 4885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du 30 décembre 4942 sur le régime financier des
colonies, notamment en son article 70 ;

Vu le projet de Budget des Recettes et des dépenses du Service
Local des Etablissements français de l'océanie pour l'exercice 1932
délibéré par le Conseil d'Administration dans sa séance du 22 oc-
tobre 1931 et arrêté en Recettes et en Dépenses à la somme d e
47.645.700 francs ;

	

-
Sur la proposition du Secrétaire Général du Gouvernement ;
Vu l'urgence,

AntrE :

Article let._ Est rendu provisoirement exécutoire, en attendant
son approbation par décret, le Budget des Recettes et des Dépenses
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du Service local des Etablissernents français de l'Océanie pou r
l'exercice 1932, arrêté en Recettes et eu Dépenses à la somme d e
Dix-sept millions six cent quarante-cinq mille sept cents franc s
([7 .645 .700 frs) conformément aux tableaux A et B annexés a u
présent arrêté .

	

-
Art . 2 . - Le tarif des -taxes à percevoir pour l'année 1932 a u

profit du Service local est rendu exécutoire conformément au -ta-
bleau ci-annexé .

Ces taxes seront perçues en conformité des lois, décrets et arrê-
tés en vigueur .

	

-

La perception de toutes autres contributions ou taxes non régu-
lièrement établies est formellement interdite, à peine, contre le s
autorités qui les ordonneraient, contre les employés qui établiraient
les rôles et tarifs et ceux qui en feraient le recouvrement, d'être
poursuivis comme concussionnaires, sans préjudice de l'action e n
répétition, pendant trois années, contre tous receveurs, percepteurs ,
ou individus qui auraient fait la perception :

	

-
Art . 3 . - Des crédits sont ouverts pour les Dépenses du Budge t

local e l'exercice 1932 jusqu'à concurrence de la somme de-Dix-
sept millions six cent quarante-cinq mille sept cents francs

TABLEAU A. - RECETTES du Service Local des Etabliss ent e
français de l'Océanie, pour l'exercice 1932 .

NATURE DES RECETTES

	

Prévisions

- SECTION Jre,_ RECETTES ORDINAIRES .

Chapitre ler_Jmpots perçus sur rôles	 2 .869 .000 f »
- 2 . --- Contributions perçues sur liquidations ., j 9 .696 .250 »
- 3. - Produits des exploitations industrielles .,

	

1 .913 .750 »
- 4 . - Produits perçus sur ordres de recettes . . . 2 .616 .700 »

5. - Prélèvements ordinaires sur la Caisse d e
réserve	 Mémoire

6. - Recettes des exercices antérieurs 	 -

	

200 .000 »
7.- Recettes dordre	 j

	

350000 »

SECTION' 11 . -- RECETTES EXTRAORDINAIRES .
Chapitre 8 .

	

Recettes extraordinaires	
- 9 . - Prélèvements extraordinaires sur la Caisse

•

	

de réserve	

Total général des reèettes	

Arrêté en Co,isèil dtAdnziuistration, danï sa séance du 2l octobre 193 : ,
sous réserve de son approbation pe.r décret, le présent Budget des recette s
du Service Local des Etablissements français de l'OcéÀnie, s'élevant k l a
somme de : Dit-sept millions six cent quarante-cinq mill e
sept cents francs .

	

-

Papeete, le 10 décembre 1931 .
Le Gouverneur ,

JORE.

TABLEAU Et- - DÉPENSES du Service Local des EMblissernentsfrançais de l' Océanie, Exercice 1932 .

NATURE DES DÉPENSES

	

Crédits alloué s

SECTION 1er . - DÉPENSES ORDINAIRES .

Chapitre 4cr - Dettes eigihles	 144,600 e
- 2. - Gouvernement : Dépenses de personne!

	

497 .722
3. - Gouvernement : Dépenses de matériel

	

330 .700 »
4. - Services d'Administration générale : Dé -

penses de personnel	
5. - Services-d'Adtninistration générale : Dé -

penses de matériel	
- - 6: - Services financiers : Persotine!	
-

	

7 . - Services financiers : Matériel	
8 . - Dépenses des exploitations industrielles :

- Dépenses de personnel	
- Dépenses des exploitations industrielles :

Salaires d'ouvriers, main-d'oeuvre .
- 10 . - Dépenses des exploitations industrielles :

Dépenses de matériel 	 2 .074 .700
- 11 . - Services d'intérêt social et économique :

Dépenses de personnel 	 2 .951 520 »
- 12 . -- Services d'intérêt social el êconomiq e

Dépenses de matériel 	 1 .638 . 250
- 13. - Dé penses diverses : Personnel 27 .650 ,.

Dépenses diverses : Matériel	 2 .423 .090,
-
-

15. - Fonds secrets	 5 .000 »
- 16 . Dépenses imprévue	 83 .375
- 17 . - Dépenses d'ordre	 - ss0000

SECÎIOg II.— DÉp çsas ORDINAIRES .

- 18 . - Dépenses extraordinaires 	 Mémoire
tin

Total générai des dépenses 	
J .

17 .645 .700 e »

Arrêté en Conseil d'Adinistration, dans sa. séance du Tl octobre 193Ç -
sous réserve• de son approbation par décret, le présent Budget des dêpensS -
du Service Local des Etablissements français de l'Océanie, s'élevant a la.
somme Se : Dix-sept millions six: cent quarante-cinq mille -
sept cents francs .

	

- .

	

- j

	

- . .
Papeete, le -W décembre 1931 .

- Le Gouverneur,
--

	

J0RE

TAIt F D ES TA: . E .S

À PERCEVOIR PENOA-NT L'ANNÉE 1932 - -
Sa n0 Fi T: - tx Stflrc sn:Masdr- -

DES ETABLISSEMENTS - FRANÇAIS- DE L'OCÉANI E

CO%TItIHE'fl037S scu notas .

Impôt foncier sur ies propriétés bâties (arrêtés des 23 décembre -
1901, 17 avril 1907 et 22 janvier 1921 ; dépêches ministé : telle s
des 7 octobre 1904 et 17 octobre 4908) .
Cet impôt est fixé à 5 p . 0/0 sur la valeur locative-annuelle.

Frais d 'avertissement .
Par cote inscrite au rôle	 0 10 -

Contribution des patentes (arrêtés des 16 février 1881, 25 tutti 1889, -
28 décembre 1892, 15 janvier et 15 décembre 1902, 26 novem-
bre 1903, 27 avril et 23 décembre I901, 12 juiflet 1903, 18 jan-
vier -i906, décrets des I juin 1895, 5mai 1896.20 août 1901, -
arrêté du 24 mai 1910 (approuvé par lettre du Ministre des Ce-- -
lonies du 26 août 1910), décret du 2 novembre 1910, arrêté du . -

(17 .645 .700 francs) .

Art . 4 . - Le Secrétaire Général du Gouvernement est charg é
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqu é
et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 10décembre 4931 .

JORE .

Mémoir e

»

£7 .643 .700'

9 .

2 .939 .104- »

798 .040 »
- 924 .839 ;,

267 .000 »

1 .197 .000 » -

993 .400 ,
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29 décembre 1910 . décret du 3 mars 1918 ét arrêté du 22 janvie r
1921 . .arrêté 438 du 2août 1928 arrêté du 4décembre 1928 (a p
probation ministérielle par radiogramme du 22 novembre 1928) ,
arrêté du 2 août 1929, arrêté du' 9 août 1929, (approbation mi-
nistérielle par radiogramme du t noOt 1929 .

Les patentes sont divisées en patentes fixes et en p:itenles pro-

v fl rtion itelles .

	

-

	

-

1 .e taux des patentes ixes est déterm:né ainsi qu ' il suit :

PATENTES FIXE S

P' PATENTES DE COMMERCE .

1' classe . Négociants vendant en gros et en détail, le détail ne
s'étendant pas aux liquides : -	 450W

Le- gros comporte au moins I bouteille, pour les liquides
d'importation autres que les 'rhums . Pour ces derniers, comme
pour tous les liquides alcooliques de fabHcation locale, l e
gros comporte au moins 2 bouteilles.

'je classe. Négociants agréés par l'Administration vendant en gros
et en détail, le détail ne s'étendant pas aux liquides, exer-
çant dans les districts de Tahiti et Moorea, et ne vendan t
que des boissons d'alimentation, vin, cidre ou bière .

	

.

	

850

Le gros comporte au moins I bouteille -et les, boissons n e
pourront être consommées sur place .

tes mêmes établis, dans la colonie partout ailleurs qtfk Tahiti et
- Moorea et vendant, sauf les prohibitions spéciales prévue s

par les décrets et arrêtés en vigueur dans les Etab li ssements
-

	

secondaires de la colonie, le rhum â la bouteille ainsi que le s
--

	

autres liquides alcooliques	 850 »
Le gros comporte au moins I bouteille pour les liquide s

d'importation autres que les rhums. Pour ces derniers,com-
me pour toits les liquides alcooliques de fabrication locale, l e
gros comporte au- moins 12 bouteilles .

	

-

-3' classe . Commerçants en gros et en détail ne vendant pas de li-
q&des, exerçant â Papeete seulement et dont le chiffre d'in- -
portatien de marchandises dans l'année est supérieur à -
I .Ût}O francs	 700

4' classe . Commerçants en gros et en détail ne vendant pas de li-
quides, exerçant â Papeete seulement et dont le chiffre d'im-
portation annuelle de marchandises ne dépasse pas 2 .000
francs	

S' Tclasse . Commerçants en gros et en détail ne vendant que de s
produits relatifs â leur industrie, sauf les liquides, et exer -

- çant k Papeete seulement	 190

	

-

6' classe. Commerçants en gros et en détail, ne vendant pas de li -
quides, établis partout ailleurs qu'a Papeete 	 420

	

-

o PATENTES DINDUSTRIES 'ET DE PROFESSIONS DIVERSE S

Armateurs, par tonneau de jauge, pour tout bâtiment jaugeant au .

	

moins 10 tonneaux	

	

Colporteurs â Tahiti 	 487 50

	

Les mêmes à Moerea	 12.0
aux 11es-Sous-le-Vent, y compris les embarcations ar-

mées dans l'archipel pour y faire le colportage -

	

150
dans les antres archipels	 120

Entreprise pour l'exploitation des phosphates dans es Etablisse-
me-uts -français de l'Océanie :

1" Catégorie . Patente d'entre preneur pour l'exploitation des gis.- -
me-uts de phosphates, afférente â la période d'installation, avan t
l'exportation de ce produit	 -

	

30

2 catégorie . Patente d'entrepreneur pour l'exploitatio n• des gise-
ments de phosphates, à compter du jour où commence l'expor -
tation de ce produit	 L500

Capitaines ou subrécargues de navires armés au petit cabotage
on an bornage, faisant du commerce à bord dans les ports autre s
que celai de Papeete, mais ne vendant pas de liquides 	 240 »

Les ntèmes, exerçant le commerce des liquides- en gros dans les

	

-
ports des dépendances, sauf les prohibitions spéciales prévue s
par les arrêtés en vigueur dans certaines localités :

	

-

Par tonneau de jauge	 : - .

	

30

Minimum de la patente 	

Maximu

	

—

	

- .

	

'

	

-

	

850

- Le rois comporte au moins I bufeillé pour les liquides d'i tt:
- iortation mitres que les rhums. Pour ces derniers, comme pour

:eux de 'fabrication locale, le roc comporte au moins 12 bou s
teilles . -

Scaphandriers, par appareil employé à la pêche des nacres .

	

1820 »
Marchands de perles	 1 .000 »
Préparateur de vanille	 300

-

	

ç Electiique	 4_000
Usines : i catégorie < Brasserie	 1 .000

('sucrecrie	 L000

Disteflérié	 800
Parfumerie	 800

Fabricant de glace	

-

	

, d'eau gazeuse	 240
—

	

de savon . - . - - - .	 240 »
— d'huiles d'arachides - . . . 240 *

Toutes autres 'usines industrielles au
agricoles	 240

Agents d 'assurances	 800
Commissionnaires	 1 .000
Gérants de Cerce	 L000
Constructeur de navires	 500
Directeurs de cinéma, à Papeete 	 500 »

—

	

'

	

—

	

autres qu'à Papeete - - . :

	

. . . .

	

300 ' n

Services téléphoniques	 -

	

-

	

500 »
Tenanciers de buvette '	 300 »
Cafés-Restaurants, à Papeete 	 4000

— - — - dans les districts de Tahiti 	 IMOO »
Restaurant simples, â Papeete 	 . . . . -

	

300 »
Restaurants simples, dans les districts de Tahiti, Moorea, à Ma-

	

Latea et aux 11es-Sous-le-Vent	 150 -
Marchands de sorbets, patissiers, confiseurs â Papeete 	 500 »
Entrepreneurs de Pompes funèbres	 300 »
Toutes autres professions	 430

Les patentes proportionnelles, décomptées sur un minimum de
990 francs pour Papeete et 600 francs pour les districts et dépen-
dances, sont fixées de la manière suivante :

30 PATENTES PROPORTIONNELLES

Négociants de première ou de seconde classe, établis

	

Ije de la valeur
sements de crédit	 locative.

Négociants de troisième, quatrième, cinquième et
siticine classe	 lis e

	

id .
Usinie"s	 1/200

	

.± .

Non. — II est formellement interdit aux navires armés au long tours et
au cabotage non colonial de faire le commerce à leur bord.

Usines- :

	

catégori e

L"sines : 3 » - catégori e
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Entreprise pour l'exploitation des phosphates :
i .e catégorie

	

1/t5

	

hi . - -
2° catégorie	 use

	

hi
:Toutes autres professions	 1715 e

	

id .

Impôt particulier pour les professions libérales (arrêtés des
25 janvier 1883, 26 novembre 1903 et 9 août 1929) .

Agents d'affaires	 2 .000 »
Avocats ou défenseurs	 2 .500

$tàbiissements de crédit : Banques publiques, et d'émission . 50.000 »
I Banques privées	 45M00 »

Commissaires-priseurs - 	 600
Dentines	 2 .500
_Arpenteurs-géomètres et géomètres-experts 	 600 »
Huissiers	 600 »

Médecins et pharmaciens, â ?apeete 	 1 .000 »
-

	

..L

	

autres .qu'â Papeete	 500
Notaires	 3 .000 " »
Vétérinaires	 500 »
Formules de patentes -

	

5 »

Droit fixe et droit supplémentaire à la patente 4 laquelle sont as-
sujettis les asiatiques étrangers (arrêté du Si juillet 1931) .

Les asiatiques étrangers autorisés à exercer un commerce, un e
industrie ou une profession, sont astreints -droit fixe de 20
francs et à un droit supplémentaire à la pateû&quelle ils sont

Le droit supplémentaire à la patente est fixé comme suit :

l e PATENTE DE COMMERC E
Banquier	 5 000 »
Patentés de 't" 2° et 3° attise	 4 .000 »
Patentés de 4', 5° et 6. classe . .'

	

600 »

2° PATENTES D'INDUSTRIE ET DE PROFESSIONS
DIVERSE S

Colporieur,	 100
- Entrepreneur de phosphates	 1 .000 »

Marchand de perles	 4 .000 »
Préparateur de vanille	 400 »
Usinier 1 — catégorie . .. .	 4 .000 »
Usinier 2° catégarie	 500 »
Usinier 3° catégorie	 240 »

Commissionnaires - :.' . .

	

500
Professions non dénommées et toutes autres professions .

	

-

	

120 »

-

	

MESURES DE SOLIDITÉ.

Double_slèie	 10' » [Stère	 5'

MESURES 0E CAPACITÉ POUR LES GRA!21S ET LES MATIÈRES SÈCHES .

Double-litre	 l' 50

	

-
Litre	 »

Demi-litre	 1 ' a

Double-décilitre, dêcililre et de-
mi-décilitre	 »

MESURES DE CAPACIT POUR LES MQCE5 .

Demi-Ittre	 1" »

Double-décilitre	 O 77 Œ
Décilitre, demi-4iêeTlitre, . double-

centilitre et centilitre	 0 50

POIDS EN FER .

Cinquante kilogrammes 	 40' »

Vingt, dix et cinq kilogrammes 	 5' »

Deux kilogrammes, un kilogramme 2 »
Un demi-kilogramme	 2 *

POIDS EN CUJVRE .

Cinquante kiloérammes'	 40 « Deux, un . -et demi-kilo	 2 »- -
Vingt, dix et cinq kilogramites	 5 » Deux hectogrammes et am-dessous

INSTRUMENTS DE PESAGE.

Balances à bras égaux- et-k-bas -
cules, de magasin	

Balance à bras égaux, de précision	 4 - »

Sont réputées balances de magasin toutes celles dont let fléaux
dépassent 65 centimètres de longueur, balances de comptoir celle s

de 65 â 20 centimètres, et balances de précision celles-de 20 centi-
mètres et au-dessous .

Indépendamment du droit fixé pour la vérification de chacune
des balances ci-dessus dénommées, les assujettis seront tenus de

payer, pour la totalité des poids dont se forme la plus haute portée S

de chaque balance-bascule ou de cbaqneroniaine oscillante, et par '

chaque 20 kilogrammes, unautre droit de 2 fr . sans que ce droi t
puisseêtre exigé pour plus de 4 .000 kilogrammes;

Taxe suries chiens (décret du 16 juin 1892, arrêtés des 9 février '

assujettis . .

Hectolitre	 t0 »
Demi-hectolitre 	 5 »
D o ubledécalitre	 2 50
Décalitre	

Derni-décaittre	 2 ' »

Double-décalitre	 5 '

Décalitre et demi-lécalitre :	 5 »
Double-litre	 2
Litre	 ' .

	

4 50

Utux hectogrammes-,- un hecto -
gramme un ilêmi-bectogracn-
me' et au-dessotis	 4 f » .

Pont-bascule pour les usines ceci-
traies	 2O »

Balances àbraségaux, decomptoir 	 4

Les patentes fixes et proportionnelles des circonscriptions d e
Tahiti, Moorea et Makatea supportent une taxe additionnelle de

I89: et -25 septembre 1905, arrêté du 29 décembre 192 8

40 0/0 au profit de la Chambre de Commerce (arrêté du 48 jui n
4323) .

à Papeete	 20fr . par tête .
- à Tahiti, Moorea et dans les -Archipels	 45 fi'. par tète .

Le montant de la taxe sur les chiens perçue sur le territoire d e

la commune de Papeete est acquis au budget municipal .

Prestation en nature (arrêtés des 16 février 1881,20 'novembre 1903 .
23 décembre 190i, 10 janvier 1920 et 7 septembre 1925, arrêté -

Tarifs des droits àpeneoir pour ia-vé.rifiéation des poids
et mesures et instruments de pesage .

(Arrêtés des 25 janvier 4883, 45 mai 4889, 44 août 4924, et 24
septembre 4934 . )

MESURES DE LONGUEUR . du 29 décembre 1928) .

Double décamètre	 3' » Mètre	 » Le nombre de journées de prestation à fournir par les habitants des Eta -
blissements français de ]'Ocèanie, sauf ceux de la commune de Papeete -

Décamètre	 2

	

» Demi-mètre	 0 50
âgés de 48 à 60 ans, est fixé à sept.

Demi-décamètre	 2 Double-déc ;mètre	 0 50
Le taux de l journée à verser- en remplacement est fixé à-48 francs pour

Double-mètre	 .1 50 Décimètre	 0 50
tous les Etâblissements français de l'Océanie .
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Taxes sur les voitures attelées (arrêtés des 30 octobre 1913,
3 mars 1921, 22 mai 1929 et 8 novembre 1930) .

TABLEAU A

Taxe peur lesvéhiculesatte1és appartenant aux particulier s

et non utilisés pour la location op le transport en commun.

Commune de
Papeete et dis' -
tricts de Faliil

Moorea
et

archipels

Voitures suspendues servant au transport des personnes et des marchandises :
Voitures à 2 roues	 40

	

» 20

	

»-
Voitures à 4 roues	 80

	

» 40
Charrettes . tombereaux, prolonges	 40

	

» 20 ,

TABLEAU B .

. Commune de
Papeeteet dis-
tricts de Tahiti

Taxes pour les véhicules attelés Utilisés pour 14 location -
ou pont le transport en 'commun des voyageurs et dès marchandises .

• -Moorea
•

	

et
archipel s

Voitures suspendues servant au transport des personnes et des marchandises :

	

-
-

	

Voitures à2 roues	 -30
-

	

Voitures àlroues	 120

	

» 60

	

»
Charrettes. tombereaux, prolonges : . . ;	 60

	

' 30

	

»

DROITS PERÇUS .SL'It LIQCIDtTIO%S.

Droit de licence pour le commette en gros et en tiSait de b&-
sons alcooliques de toute nature (arrêtés des 22 décembre 1894 ,
21 janvier 1895 et 8novembre 1930) :

I re ctzsse : tichTnis venlànt indiffiéinihèùtdes bofssons al -
cooliques et hygiéniques à emporter (Marchand s
en gros)	 s000 »

2me classe : Marchands vendant uniquement des boissons hygié-

	

p
niques à emporter (marchands en gros) 	 2 .000 »

3rne classe a) Débitants vendant à consommer sur place des bois-
sons alcooliques et hygiéniques.

b) Hôteliers, Restaurants .

Gérants de Cercles 	

	

1 .500 »

classe : Restaurateurs rendant uniquement des boissons hy -
giéniques au moment des repas	 750 »

me classe : Buvettes -de cinéma	 200 »

6" classe : Débits de boissons hygiéniques installés par autori-
sation du Chef de la Colonie pour la durée d'une
Pte publique comme bal, kermesse . etc	 »
r --

Formule de licence 20 Francs.

Droit de consommation sur les liquides alcooliques (arrêtés des 13
février 1884 et 18 décembre 1886, décret du 26 juin 4891, arrê-
tés des 11 mars 1893, 26 novbre 1903 . 29 juin 1948 . 10 jan-
ter 1920 . 22 janvier 1921, 4 octobre 1924, 15 avril 4027 et 97

janvier 1930) :

	

-

Vins ordinaires, 14° et moins (litre de liquide)	 0 15
Bières et cidres (la bouteille)	 --0 1 0

_Champagne

	

:etvinanusseut (hbouteille)	 1)13
Vins Ordinaires de plus de 14° et vins de liqueurs (litre d e

liquide) . . .. .	 2 »
Toutes boissons alcooliques distillées jusqu'à 58° inclus (li-

tredeliqûidé

	

-

	

48 »

Toutes boissons alcooliques distillées plus de 56° (0fr . 90 en sus
par degré et par litre de liquide) .

Parfumerie alcoolique (ad valorem)	 5 0/0

Médicaments alcooliques (ad valorem)	 Exempt
AlebOl dénaturé (ad valorem)	 Exempt

Droit de consommation sur les essences, pétroles et huiles de pé-
trole (arrêté du 8 novembre 1930) .

a) Essence et benzine	 30fr . les 100 kilogs brut .
b)huile de pétrole	 Exempt.
e) huile lourde a) de graissage	 10fr . les 100 kilogs brut.

	

b) autres	 Exempt.

Droits de consommation intérieur sur les tabacs fabriqués (arrêté
du 6 décembre 1923) .

Tabac à fume-	 4 k . le kilog.
Cigarettes et cigares 	 8 fr. le kilog.

Droits de douane (décrets des 9 mai 1892, 10 mars 1897, 21 dé-
cembre 1898,21 août et 9 octobre 1903, 2 mai 1901, 5 juillet
1921 -et décret du Il avril 2924, tarit y annexé), décret du 8août
4928 .
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Taxe l ' importation .

4 0f0 du prix net de facture sur les marchandises de toute nature, de tout e
origine et de toute provenance importées dans la colonie pour la consom-
mation ou mises à la consommation en sortie d'entrepôt .

Taxe à l'exportation .

2 0/ 0 de la valeur au cours pratiqué dans la Colonie ou d'après une mer -
curiale établie mensuellement par la Chambre de Commerce sur les marchan-
dises autres que phosphate originaires de la Colonie exportées sur l'etranger .

4 ale de la valeur de ces mêmes marchandises exportées sur France .
4 franc la tonne sur les phosphates exportées de la colonie . -(4 )
2fr. 50 0/0 de la valeur au cours pratiqué couramment dans la Colonie o u

'd'apiès une mercuriale établie mensuellement par la Chambre de Commerce -
sur le coprah d'origine étrangère, mis en entrepôt dans la colonie et réex-
porté sur l'étranger . -'

	

-
4 0/,, dé la valeur sur ce même coprah entreposé et réexporté sur France .
2 fi, : 50 0/0 du prix net de factte sur toutes autres marchandises impor-

tées mises en entrepôt dans, la Colonie et réexportées sur toutes destinations.

Droits d'octrôl dé mer (décrets des It mars 1897, 2 mai 1904,
26 février 1903,22 février 1907, tarif -y annexé, décret du 29 dé-
cembre 1910, décret du 9 mars 1919, décret du 21 Juin 1921 e t
décret des Set 23 juillet 192f) .

Après déduction des frais de Iiquidatiôi et de perception prescrits par le
-décret au ii mars 1897, le produit net de l'octroide : est réparti entre
la commune de Papeete et les districts au proratà dèfltiir . population res-

ective.

4

Droits d'entrepôt (décret 8ti 10jansjr 1897 cl arrêté d u
26 noveSbre 1903) .

ENTREPÔT RÉEL .

O (r . 45 c. par *râteau d'encombrement et par jour .
ad valorem.

ENTREPÔT FICTIF .

3/4 p . 0/0 ad valorem .

Entrepôt (pote marchandises encombrantes) (arrêtés des 29 ma i
1874 et 26 novembre 1903) .

3/4 'p . 0,0 ad valorem .
O fr. 075 par tonneau d'encombrement et par jour pendant les 30 ,

premiers jours .
04 . 0375 à partir du si e jour et pendant toute la durée du dépô t

Droit de dépôt sur les marchandises restées en- douane (décret du
44 décembre 192

0fr . 50 par colis et par jour après ua délai de ajours .

Dépôt temporaire des huiles de péirdiket hydrocarbures(arrêtés dès .
3i mars 1883, 27 ruai 1892, fl octobre 1900, . Saoùt 1901, 26 -
novembre 1903 et 28 août 1913) .

O fr . 0f par litre de pétrole emmagasiné et par jour.

Dépôt sous les hangars de débarquement (décret du 23 novembre
1897, arrêtés du 26novembre 1903 Voctebre 424t et du H oc-
tobre 1928) .

	

-
O fr. 30 par mètre carré de. surface occupée -et par jour à partir- .

du 15e jour du dèpût . Toute fraction de mtre carrésera poussé e
a l'entier, et au cas ou les- opérerons de débarquement s'éten-
draient sur plusieurs jours, le jonr marquant lafin de ces opé-
rations- sera cnnsidèrè- comme premier jour de-dépôt .

	

.

	

- -

	

-

- Droits de transbordement et de transit (arrêtés des 24 juin 873 ,
26 novembre 1903 et Il aoôt 192

	

-

	

- -
- 2 p . O/» ad valorem .

	

-

	

-

	

- -

	

-

	

Cale de halage. - (Arrêté du 24 mars- 4930) .

	

-
- Les tarifs applicables â l'exploitation de la cal e
sont fixés comme suit -:

	

-

	

-

Jauge brute -Halagtaur sec - Mise a Feau
Etu ,_, r et am toute jeu

Far jour -
4 partir

	

Il n) t

Pax jour - -

Moins de 25tonneaux	

De 25 à 49 tonneaux	

De 50 à 99 tonneaux	

De 400 à 499 tonneaux	

De 200 tonneaux et au-dessus	

450fr:

2001r.

375fr.

75fr. + 2fr . par ton -
né au-dessus de 99 .

600fr. ± 2fr. par ton-
ne au-dessus de 499 .

425fr .

	

-

- -

	

475fr .

	

-

--

	

350 lek -

350fr.±2fr par ton-
ne au-dessus de 99 . -

550 fr . + 2fr. par ton-
ne

	

de 499 .

-

	

-

	

-50fr .	

- -

	

101Jfr.

	

-

	

-
- --

	

---

	

200fr.

	

-

	

-

200fr . + 2fr . par ton-
ne au-dessus de 99. -

400 fr . + 4 fr . 75 par
tonne au-dessus d e
499 .

	

- -

	

-

30 fin - -

75fr.

- 450 fr. -

150 fr. ± 1fr :- 50[par
tonne au-des-s-us-d e
99. -

	

-

300 (r . ± 4 -- 25 par
tonne, an-dessus de
499 .

-

	

Droits de francisation .
(arrêté -du 24 janvier 1848) . -

	

-

Droits sftnttateee (arrêté du 13 juillet 1926) .
Sont soumis au droit de reconnaissance lies navires de toutes nationa-

lités naviguant ait long-cours et au cabota international . Ce droit est
fixé à 0fr. 25 par tonneau de jauge, avec un minimum de 50 fr :et un max i
mura de 4MO (r.

Sont exemptés de ce droit :
aL - Les bâtiments de guerre et les bateaux appartenant aux, divers Ser-

vices de l'Eta L

- (4) Arrêté du 47 octobre 4930 .

tq_ - Les Mtiets en relâche forcée, s'ils ne se livrent à aucune opéra- -
flou de commerce .	

Sont exempts des 3/ du droit de reconnaissance les navires faisan t
escale à Tahiti -pour s'y ravitailler, s'ils ne se livrent â. aucune transactio n
commerciale.	

Les navires qui,- au cours d'une même opération,- entrent successivement
dans plusieurs ports de la colonie, ne paient le dréit de reconnais-
sance qu'une seule fois, au port de première arrivée .

Les autres droits sanitairs sont arrêtés aux chiffras ci-après

Draft (le station payable par te nat-ires soumis - à l'isolemen t
-

	

2 -

	

(arrêté du 27 février 4913) .

Par jour et par tonneau de jauge nette	 0 0
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Droits de séjour dans les stations sanitaires et lazarets .

(arrêté du 43 juillet 4926.

Par jour et par personne :

40

	

Droits de station payables par les navires soumis à l'isolement, par
- jour et par tonneau de jauge

	

	 0 20
23— Droit de séjour dans les stations sanitaires et lazarets, par jour e t

par personne :
Passagers de 4 cc classe	 32 »

- de2 id	 »

- de3 id	 1 5
- de pont	

Droit de désiifeetion (arrêté du 13 juillet 4926) .

-a . - Désinfection du linge sal . , des effets usage, des objets (l e
literie de bord et de tous autres objets ou bagages Considéré s
comme contaminés :

Par. voyageur de I re classe	 4Qr
- de2e classe	 -s » -

- de 3e classe	 6 • '
- deponte	 fi »

Par homme d'équipage (état-major compris) 	 G »

b) . - Désinfection des marchandise s

Désinfection pratiquée à bord des navires, pa r
tonneau de jauge nette 	 4 f

Marchandises débarquées pour être désinfectées ;
Marchandises emballées, par 100 kilos 	
Cuirs, les 400 pièces	
Petites peaux non emballées, les 100 pièces	

'e) .

	

Désinfection des chiffons et des drilles .

Par 400 kilos	 0 50

d) . - Désinfection du navire ou de la partie contaminée (lu navire :
Transport à quai de l'appareil Clayton	 10 0
Chargement sur chaland de l'appareil Claylon 	 ± 00 »
Location du chaland . par jour	 200 »
Location de l'appareil Cfayton, y compris person -

nel, gazoline, huile, etc ., par heure de jour

	

50 »
Par heure de nuit et de jour férie 	 70 »
Soufre; le ki!og	 5
Indemnité aux Agents de la Santé chargés de l a

surveillance des opérations de fumigation : vaca -
tion par heure de présence :	 t o »

Art . 6 . - Sont dispensés des dro:ts de station payables par les
navires soumis û l ' isolement et des droits de désinfection .

	

-
-40 Les bâtiments de guerre et les bateaux appartenant aux divers Service s

de l'Etat ;
2' Les bâtiments en relâche forcée, pourvu qu'ils ne donnent lieu à aucun e

opération sanitaire et qu'ils ne se livrent dans le port à aucune opéra-
tion de commerce ;

-30 Les bâtiments allant faire des essais en mer, sans se livrer à des opéra-
lions de commerce .

Art . 7 . Les fonctionnaires, militaires et marins, les enfants au-dessousde
7 ans, les indigents embarqués aux frais du Gouvernement ou d'office par le s
Consuls, sont dispensés des droits sanitaires . Ces mêmes droits, qui son t
applicables aux immigrants ou aux pèlerins voyageant en vertu d'un contrat ,
-doivent être supportés par l'armement .

Droits de phare (arrêté du 13 juillet 19 :26) .
Art . 8.— Les dro ts de phare pour le non de Papeete sont fixés

-A O fit. 30 par tonneau de jauge nette et par voyage .
Ce tarif est réduit de moitié pour les navires entrant dans le pon

pour s'y ravitailler et ne se livrant à aucune opération commer-
'date, ainsi que pour tous les navires français .

Les navires aimés dans la Colonie ont la faculté de s'abonner en
payant 1° par an et par tonneau de jauge nette . Sont exemptés :
'Tous les navires appartenant aux divers services de l'Eat. Les bâ-
timents en relâche forcée et les bâtiments allant faire des essais en
mer et ne se livrant à aucune opération commerciale .

'4.

Sont complètement exemptés do ce droit :

a.— Les battant de guerre et navires appartenant aux divers Service s
de I'Etat ;

b.— Les bâtiments en relâche forcée et les bâtiments allant faire de s
essais en mer et ne se livrant à aucune opération de commere .

Art . 10 .—Les droits appliqués conformément à l'article g sont réduits de
moitié pour les bateaux français .

	

-

	

-
Les navires français armés dans la colonie ont la faculté de s'abonner e n

payant 6fr . 40 par tonneau de jauge et par an .

Droits d'amarrage et de quai (arrêté du 13 juillet 1926 .

Les droits d'amarrage sont dûs par tout navire amarré au whar f

ou aux quais .

Ces droits sont fixés ainsi qu ' il suit :

a) . - Quand le navire est amarré parallèlement au quai : O fr. 30 par jour
et par tonneau, de jauge nette .

b . - Quand le navire est amarré perpendiculairement au quai les droits sou t
réduits de moitié .

Le droit de quai, pour chaque mètre carré de surface de quai occupé pa r
les marchandises déposées depuis huit jours, est fixé à 0fr . 20 par m 2 et pa r
jour . Ce droit est entièrement exigible à compter du 8e-jour et toute fraction
de jour comptera pour un jour .

Art . 42 . - Une réduction de 50 0,0 est accordM aux navires françai s
pour ces différents droits .

	

-

Droit d'amarrage aux bouées de Papeete (arrêté du jer mai 1924) .
Art4 fer, - Les droits d'amarrage aux bouées de Papeete sont fixés ainsi

qu'il suit :

Pour les navires de

	

4 à

	

400 tonneaux . . . 10 fr . » par jour .
id .

	

loi à

	

300

	

la fr. »

	

-
id .

	

Sot à

	

500 ' -

	

. . . 20 fr.
id .

	

501 à 2 .000

	

-

	

, . . 30 fr. »
id .

	

2,001 à 4 .000

	

4O fr . »
Id .

	

&OOtà 6 .000

	

-

	

. . . 60 fr. »
id .

	

0,001 ton, et au-dessus, ., 80 fr . '

Droit d'amarrage à la bouée d'tlturoa (fies-Sous-le-Vent) Arrêté

du 16 décembre 1926 .

Droit d'encombrement pour les pontons et navires inactifs (arrêté

du 13 juillet 1926).

Art . 44 . —Le droit d'encombrement pour les pontons et navires inactifs e t
tationnant dans le port de Papeete est fixe à 1 franc par tonneau de jauge s
nette et par an .

An . 45. - NOTA. - Tous les droits perçus en vertu de l'arrêté du 2 7
février 1915 doivent être calculés d'après le tonnage officiel des navires ,
c'est-à-dire en jauge nette .

	

-

Droits de visite des navires (arrêté du 25 février 1931, art . 5 et 6) .
Les visites de navires donnent lieu â-la perception d'un droit ,

supporté par l'armement et au bénéfice du Service local, fixé ainsi
qu'il suit ;

4° Visites annuelles, de mise en service on aprés réparation s
Navires de O à 40 tonneaux de jauge brute

	

40 f .
- de40à25 -

	

-

	

., 45 »
Navires armés au cabotage et à la pêche de 25 à

	

400 tonneaux de jauge brute	 20 »
Navires armés au cabotage et à 1ff pèche de 100 à

	

200 tonneaux de jauge brute	 30 »
Navires armés au long cours, par tonneau de jau -

ge brute	 o s

Tous autres navires	 015

Le droit fixe prévu pour les bateaux de moins de 25 tonneau x
ne sera exigible qu'une seule fois par au.

2 »
4
2 »
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Pour les visites de partance et exceptionnelles qui sont passées
par l'Inspecteur de la Navigation seul, les tarifs suivants seron t
appliqués :

Navires d'une juge brute de 8 .000 tonneaux et au-
dessus	

Tous autres navires	 50 »

La taxe de visite de partance n'est exigible qu'une fois tous le s
six mois des navires de moins de 200 tonneaux de jauge brute e t
des navires de pêche âvoiles de moins de 250 tonneaux de jaug e
brute .

Pilotage .
PORT DE PAPEFrE

(Arrêté du IO juillet 1931, Article 6) .
a) Taxe d'entrée et de sortie .
Pour les navires à propulsion mécanique ou les voiliers à moteur O fr . 30

par tonne de jauge nette, avec minimum de 100 francs . c'est-à-dire que la
somme obtenue en multipliant e tonnage net par O f r . 30, est perçue une foi s
pour l'entréè, nue seconde fois pour la sortie . Pour les voiliers remorqués o u
non 0fr . 40 par tonneau de jauge nette, avec minimum de 350 francs .

b) Taxe de pilotage pour tout mouvement à l'intérieur du port effectué ave c
l'aide du pilote .

Jusqu'à 4 .000 tonnes de jauge nette	 50 francs
-

	

Au-dessus de 1 .000 tonnes de jauge nette

	

100 franc s
ce Pour tout pilotage (entrée, sortie ou déplacement) exécuté la nuit, il sera

ajouté aux taxes de pilotage, une surtaxe de 25 francs par mouvement . eSon t
comptées comme heures de nuit celles comprises entre 18 heures et 6 heures) .

Tout . capitaine de navire qui n'utilisera pas les servicès du pilote présent
à l'heure fixée par lui, pour le départ ou le déplacement du navire, ou dan s
l'heure qui suivra, sera passible d'une taxe de 30 francs pour le jour, et d e
50 francs pour la nuit ; au-delà de ce délai, il sera tenu de verser une tax e
horaire de 30 francs le jour et de 50 traites la nuit .

Tout navire astreint au pilotage ou-l'ayant demandé et qui n'aurait pas uti-
lisé l'assistance du Pilote, paiera les taxes indiquées ci-dessus comme obliga -

	

toires, comme s'il avait eu effectivement recours au pilote .

	

-
d) Taxe de lamannage .
450 francs pour ie transport des amarres du navire à l'accostage à l 'entrée

avec l'aide de la chaloupe du Pilotage, et la même somme pour l'enlèvement -
des amarres en vue de la sotte .

425 francs pour le réamarrage après un déplacement dans l'intérieur du
port.

Dans l'intérieur du port- de Papeete, le transport des amarres de bord à qua i
est assuré obligatoirement par la vedette du pilotage, le capelage sur les bittes

u canons étant effectué par des journaliers à la solde des armateurs .
é) Taxe de remorquage .
Les remorquages ne s'effectuent, à l'aide de- la chaloupe du pilotage, que

sur demande .

Il sera perçu 125 francs par remorquage d'entrée ou de sortie du port .
-

	

75 francs par remorqUage à l'intérieur du port .
Paquebots postaux de l'tJ . S . S . suivant contrat.

-- MARQUISES .

(Arrêté du 29 mal 4882 .
Navires de commerce français et étrangers 2 fr . par décimètre du plusgrand tirant d ' eau .

Les navires de guerre paieront demi-droit .
Le pilotage n'est obligatoire dans aucun port des lies Marquises .
Les droits de pilotage ne sont ds que lorsque le bâtiment aura été réelle-

-ment piloté et sur sa demande .

-

	

Gamelan .
(Arrêtés des 12 septembre 1881 et 30 décembre 1891 . )

Navires de commerce français et étrangers :
1° Des récifs extérieurs aux rades intérieures .
20 Des hauts fonds qui joignent l'ile Akamaru

à la pa?tie sud de -Mangareva a la g rand e
rade de llikitea	

3' De la grande rade de Rikitea au port juté -
rieur de Rikitea	

Les navires de guerre paieront demi-droit .

	

-
Le capitaine qui emploiera pour le service de son navire l 'embarcatio n

où pilote paiera b fr . par jour pour l'embarcation et 2 Ir. 50 pour chaque-
journée de canotier .

Le pilotage n'est pas obligatoire aux Gambier .
Les droits de pilotage ne sont dûs que lorsque- le bâtiment aura été réelle -

ment piloté et sur sa demande .

TL'EI'AT .

	

-
(Arrêtés des 15 mars 1883 et 30 décembre 1891, )

Navires de commerce français et étrangers

	

fr. par décimètre du pies .
grand tirant d'eau .

Les navires de guerre paieront demi-droit .
Le capitaine qui emploiera pour le service de son navire l'embarcatio n

du pilote paiera le fr. pat jour pour l'embarcation et u fr . 50 pour chaque-
journée de canotier . -

Le pilotage n'est pas obligatoire aux . 'Tubuai .

	

-
Les droits de pilotage ne sont dûs que lorsque e bâtiment aura été réelle-

ment piloté et sur sa demande .

Droits de renouvellement des papiers de bord après réarmement :
(arrêté du 18 avril 1925, art . 4) .

Les rôles d ' équipage seront délivrés par I'Administrèteur de l'inscription;
,maritime, aux armateurs à titre de cession remboursable, au prix de deux
francs la feuille de rôle ou d'expédition .

PRODUITS DIVER S

• Droits d'enregistrement - Frai& de Justice - Produit s
accessoires .

	

-
(Arrêtés des 15 novembre 4873 . 3 février 1883, 27 décembre 4890, 22 dé-

cembre 1898, 23 décembre 1904, l e t décembre 1908, 40 janvier 1920,24-
mars 1924, 25 juillet 4925, 6 mars 496, 12 octobre 1926 .42 mars 492 7
41 octobre 4927 ,

30 janvier 4873, 8 avril 1922, 24 mars 1924, 31 juillet 1931 ,
7 aviil 1927 promulguant le décret du 24 février 1027,

	

-
22 décembre 1898, 9 septembre 1902, 40 octobre 1904 . 1 avril 1905,
27 juillet 1918 . 10 avril 1922,

28 mai 1923 promulguant le décret du 25 mars 1923 ,
23 juillet 1026 .
(En raison de leur multiplicité, ces droits ne peuvent être détailles +ci l .

Taxes postales, des colis -postaux et d'art iele&'i'arqent (arrêtés des 2t
avril 1947, 7janvier 120, t4 juin 1920 . io janvier 1920, 13 se .
tembre 1922, 12 juin 192, 3 janvier 1923, 3 lévrier 1925, a
septembre 1925, 17 septembre 1925, 28 septembre 1925, P r dé-
cembre 1925, 26 lévrier 1926, 3 avril 1926, 19 avril 1926, 16 .
Juin 1926, 5août 1926, 6août 1926 . 7 août 1926 ; d8 septembre
1926, 25 octobre 1926, 30 novembre 1926, 3 décembre 1926, T
mars 1927, el aotlt 1927, 21 septembre 1927, 4 Juillet 1928 ,
juin 1929, 42 juin '1930 et 28août1930) .

	

-

Radiotélégraphie pricée (arrêté du 13 novembre 4931) .

Taxes télégraphiques (arrêtés (les 20 novembre 1919, 29 mai 1922,
5juin 1925, 13 juin 1925, 25 juin 4925, 25 janvier 1926, 12 aoû t
1926 . 1i août 1026, tarir du 3 septembre 1926, i octobre 196.
-18 décembre 1926, 6 janvier 1927, 22 janvier 1927, 21 févrie r
1927, 19 septembre 1927, II lévrier 1928,2! mars 1928,21 avril.
1928, 20 juin 1928, 9août 1928, 13 juin 1929, 19 novembre 1930, .
17 décembre 1930 et 18 juin 1931) .

Frais defourrière,sauf à flurutu et â ftjmatara (arrêtés des
u novembre 1850, 13 mars 1877 et 8décembre 1900) .

10 fr . par animal mis en fournere .
Â Rurutu et -à Rimatara :2 fr, par journée de fourrière .

80f »

2 fr .
par décimètre

du plus grand
4 fr .

	

tirant d'ea u
¶

	

du i ;avre .
I fr -
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P,oduit de la vente des animaux tués sur les propriétés particulière s
et sur la voie publique (arrêté du 13 mars 1877) .

Droits hypothécaires (arrêtés des 15 novembre 1873,
3 février 1883 et 10 janvier 1920 . )

t fr . 50 p . 0/0 sur la valeur des mutations, pour efraque acte susceptibl e
d'être transcrit en forme authentique ou sous seing privé.

I fr . pour mille sur le montant des créances
10 Pour chaque inscription, excepté celle d'office, laquelle ne donner a

lieu à aucune perception au profit du Trésor ;

20 Pour chaque renouvellement d'inscription, même de celle d'office ,
faite dans le but d'éviter la péremption ou de rectifier des erreut s
émanant des parties .

2 fr . de droit fixe pour toutes autres formalités hypothécaires .
2 fr. de droit fixe de transcription perçu en sus du droit de mutation .

(Droits prerus par l'art . 44- de l'ordonnance du 2! novembre 1829 )

Délivrance de copies de plans parcellaires, du plan de la Ville de
Papeete et de la carte d'ensemble del' Océanie française (arrêté s
des 5 novembre 1862, 19 décembre 1896, 9 septembre 190 . 4
octobre 1913, Il mars 1424 . 29 avril 1926. 14 décembre 1928 ,
11 août 1930 et 17 janvier 493]) .

4° Chaque extrait du registre matrice avec maimutn d e
10 lignes	 101r .

Au-dessus de 10 ligues il sera perçu, par ligne un . droit
•

	

supplémentaire de	 1 fr .
t Chaque copie de procès-verbal de bornage	 45fr .

3° Chaque copie de plan parcellaire

	

-
Pour une parcelle de moins de 2 hectares 	 40fr .

id .

	

de 2à

	

S -	 80fr .
id .

	

de 5à 10 -	 420fr .
id .

	

de 10 à 20 -	 150fr .
ii

	

de 20

	

40 -	 200fr .
id .

	

de 40à 70 .. .	 250fr .
id .

	

de 70à 400 -	 300fr .
Au delà de 400 hectares cinquante francs en sus par 400 hectares ou frac -

Qian de 100 hectares .
4° Chique copie du plan de Papeete, de la carte touristi-

que de Tahiti de la carte d'ensemble d'Océanie	 lOir .
Par groupe de 10 le prix unitaire sera réduit à 	 7 5 0

MARQUISE S

(Arrêté du 9 septembre 1902- )
Par titre délivré	 10 »

Le plan joint au titre délivré à l'intéressé donne lieu à la perception de s
droits prévus par arrêté du 29 avril 1926 .

ILE5-Sous-LE-VEN T
(Arrêtés des 22 décembre 1398, 10 octobre 190 et t2 avril 1905 . )

Pour chaque titre	 5f

Droit d'amarrage et de quai, tarif de Papeete réduit de 50 p . 0/0

(arrêté du 13 juillet 1926 . )

Locatit.n du matériel Decauville des Travaux publics .
(Décisions des 14 novembre 1905 et S octobre 1923 . )

Par mètre de voie et par jour, les aiguillages étant comptés pou r
le double de leur longueur	 0 10

Par plaque tournante et par jour 	 1 »
Par wagonnet etparjour	 5

Droit peur le dépôt des matières explosives (arrêté d u
8 janvier 1881) .

Par kilogramme de poudre 	 0 10
-Id.

	

4e dynamite	 0 15

Droit des pauvrets (arrêté du 12 mars 1918) .

laxes minières (arrêté du 21 mai 1918) .

Taxes spéciales sur les automobiles (arrêté du 31 décembre 1920) .

Récépissé de mise en circulation des automobiles 	 b of »
Certificats de capacité pour conduire les automobiles . . . 1 100 »
Duplicata des récépissés et certificats sus dits	 0 »
Droit de vérification des automobiles publiques 	 25 »

Remboursement des frais d 'hospitalisation (arrêtés des
27 février 1926 et 17 janvier 1931) .

Concession d'eau dans les districts de Tahiti et Moorea (arrêtés des
-24 avril 1913 et 10mars 1926) .

Concession d'eau d'Urane (Eciatea) ; de rare (Huahine) .

(Arrêtés des ai mars 4942 et a mars 1926) .

Exhumations et réinhumations des corps- (arrêtés des G mars 192 3
et 14 janvier 1! ;26) .

Passeports, taxe de résidence des étrangers et taxe de renouvel-
lement (Arrêtés du 20 octobre 1919 . 15 juin 1921, 4 décembr e
1913, 19 juin 1926, 18 septembre 1931, et 41 décembre 1931 )

Taxe de visa de passeport (francs or) 	 50 »
Taxe de séjour (après 2 mois) 	 50 0
Taxe de renouvellement	 25 » par an.

Permis de port (l'armes (décrets des 26 janvier et 25 novembre 188i ,
arrêtés des 26 novembre 4903, 41 août 4924 et 27 août 4931) ,

10 Ir . par permis .

Permis de chas.e (décret du 25 mars 1896, arrêtés du 26 novem- -
bre 4903 ct 11 août 1924) .

50 fr . par permis .

Droit de chargement sur les nacres de toutes provenances (arrêtés
des 2i janvier, 30 décembre 1874 et arrêté lu 22 janvIer 1921) .

Ce droit est fixé à 60 fr. le tonneau .

Droit de douane sur la nacre à la sortie de la colonie (décrets des
12 mars 1899, 43 juin 1906 et 5 juillet 1921).

Le tonneau	 i±o »

Droit de sortie sur les cocos exportes (décret du 5juillet 1924) .
Le mille	 40f »

Droit de sortie sur l'huile de coco (arrêté du 26 juin 1918 e t
décret du 5juillet 1921) .

Les 100 litres	 4f ,,

Droit de sortie sur le coprah (arrêté du 26 novembre 1902 e t
décret du 5juillet 1921) .

-Les 1 .000 kilogr	 o »

Droit d'expertise et de garantie sur la vanille (arrêté dn 14 Roll
1913, approuvé par dépêche ministérielle du 28 octobre 1913,
n' 55, arrêté du 30 octobre 1913, approuvé par dépêche minis-
térielke du 19 janvier 1914, n° 7 ; arrêtés des 25 mars 1921 es
Il avril 1922) .

Pa kilogramme de vanille expertisée	 0 15

Droit de sortie sur In phosphates (arrêtés des 4 novembre, 3 décent -
hi-e 1910 et 14 septembre 1911, décret du 5 juillet 1924 et arrêté
du 17 octobre 1930 .

La tonne	 4 »

Droit de sortie sur la vanille (décret du 5 juillet 1921) .
Lekilogr	 Of 40
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Droit de sortie sur les perles fines (Décret du 5 ao0t 1925) .
Advalorem	 40 0/0

Abonnements et annonces au Journal officiel de la Colonie.
- (arrêté du 1er novembre 1930) .

Le prix des abonnements au Journal officiel est fixé comme suit :
-

	

UN AI Six MOIS Taois MOIS

Etablissements français de l'Océanie . .

	

50fr .

	

27 fr . - 15fr .
France et colonies 	 54fr .

	

30fr .

	

17 fr . -
Etranger	 61fr .

	

37 fr .

	

20 fr .

Conditions de tente du Journal officiel au numéro .

Le prix de vente d e- chaque numéro du Journal officiel et de ses
„suppléments est fixé comme suit : -

Jusqu'à 16 pages	 2 f r . 5 0
Dei7à 24 pages,	 3fr .
De 25 à 32 pages 	 3fr . 5 0
De 33 à 40 pages	 4fr .
De4là 48 pages	 4fr . 5 0

Il est fait excéption pour les suppléments contenant des reven-
dications de propriété, lesquels sont vendus 2fr . par feuillt de
2 pages .

Tarif des annonces judiciaires et commerciales :

Annoncés judiciaires : la ligne	 - 3fr . 7 5
Les mêmes, renouvelées : la ligne	 2fr . 30
Annonces commerciales et avis divers : la ligne	 6 f r .
Les mêmes, renouvelées : la ligne	 3fr .

Aucune annonce ne sera comptés au tarif réduit si l'intéressé
n'a pas fait connaître au moment de sa demande de 1'° insertion
qu'il en désire le renouvellement.

	

-

	

--

"TE VEA MAOIII "
Prix de l'abonnement (par an)

	

10fr .
- du .numéro	 1f r

-

	

-Tarif des annonces :
Insertion la ligne 	 fr . o
Renouvelée	

	

Ofr . 75

ARRÊTÉ n- 911 D .,faxant à nouveau le montant et les règles, d e
- perception de la taxe sur lés étrangers séjournant dans les

Etablissements français de l'Océanie.

(Du II décembre 1931 . )

Li GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
.t 'OCÉANIE,OFFICIER 0E LA LÉGION D'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre -185 concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ; '

Vu le décret du 4 décembre 1903, relatif au séjour des Etranger s
clans les Etablissements français de l'Océanie ;

	

-
Vu le décret du 30 décembre 1912 Sur le régime financier de s

colonies ;

	

-
Vu le décret du 22 avril 4921, modifiant l'article 3 du décret d u

4décembre 1903 ;

	

-

	

-
Vu l'arrêté local du 19 juin 1926, approuvé par dépêche Minis-

térielle du 12 avril 1926, modifiant le made de perception de la tax e
d'immatriculation et de la taxe de visa de passeport ; -

Vu le décret duO avril '1930, réglant les conditions «admission

dans les Etablissements . français de l'Océanie des voyageurs fran- -
çais et étrangers ;

	

-
Vu l'arrêté n . 718 S . G ., du 18 septembre 1931, fixant le mode e t

les règles de perception de là taxe sur les étrangers admis en rési-
dence dans les Etablissements français de l'Océani e

Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du Il dé-
cembre 1931,

ARRÊTE :

Article 1 m'— Les taxes d'immatriculatioh et de visa de passepor t
perçues sur les étrahgers admis & débarquer dans les Etablissement s
français del'Océ'anie, seront supprimées à partir du l er janvier 1932.

Art . 2 .— Les personnes de nationalité étrangère qui débarque-
ront dans la colonie après le 31 décembre 1931, devront à Vexpi-
ration d'un délai de deux mois de séjour, acquitter une taxe, dite .
de séjour,-fixée à 500 Fra .

Art . 3 . - Le paiement de la taxe sera constaté par l 'apposition
d'un timbre mobile sur le carnet d'immatriculation délivré à l'é-
tranger lors de son débarquement ;

0e paiement aura lieu à Papeete, entre les mains du Contrôleu r
de la police, et, dans les Archipels, entre les mains de gérants de :
compte du Trésor .

Ces derniers-adresseront immédiatement avis de l'acquittement .
de la taxe au Contrôleur de la Police, chargé de la tenue du soin-
mier général des étrangers, à Papeete .

Le Receveur de l'Enregistrement est chargé de la Comptabilité -
des timbres, taxes . -

'Art . 4 . - Les étrangers présents dans la Colonie-le 31 décem-
bre 1931 et ceux qui y ont été immatriculés avant le jar janvier-'-
1932, seront considérés comme oyant satisfait auxobligations im-
posées par l'article 2 du présent arrêté . : -

Art . 5 .-Chaque année les &raners admis, dans- les conditions .
fixées au articles 2 et 4-ci-dessué, â séjourner dans les Etablisse-' -
ments français del'Océanie, présents dans la colonie le I er janvier,
devront acquitte' avant le-1 mars une taxe-” dite de renouvelle- -
ment" fixée à 25fr ., perçue dans les mêmes conditions quela tax e
de séjour .

Cette taxe sera seule due parles Etrangers visés au paragraphe -
précédent, qui, après avoir quitté la colonie y reviendraient le s
années suivantes .

	

-
La taxe de renouvellement est due pour l'année en cours du l er-

janvier au 81 décembre) quelque soit le momènt de son recouvre -
ment .

	

-

	

-\

	

. -

Art . 6 .— La taxe de visa instituée par l'arrêté du 20 octobr e
1919, modifié paries arrêtés des 4 décembre 1923 et- 19 juin 1926 .
est maintenue au départ pour les étrangers dont le passeport né-
cessiterait ce visa .

Art . 7 .

	

Toute infraction au présent arrêté entraînera l'appli-
cation des peines prévues aux articles 471 (paragraphe 15) et 47 4
du Code Pénal, sans préjudice du paiement de la taxe .

	

-
Art . 8 . - Le Secrétaire Général, le Chef du Service Judiciaire

le Trésorier-Payeur, le Receveur de l'-Enregistrement, les Adminis-
trateurs, les Chefs de Circonscriptions et le Contrôleur dia Police ,
sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'application du pré -
sent arrêté qui abroge l'arrêté n- 718 du 18 septembre 1931 et sera
enregistré, notifié et publié partout oh besoin sera .

-

	

-

	

Papeete . le 11 décembre lÇ3l .

JORE
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ARRÈTÉ n' 920 S .G. . modifiant le prix du pain dans les districts
de Tahiti et de Moorea .

(Du 14 décembre 1 93 1 ) .

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE
L 'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant l e
Gouvernement dé la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu les arrêtés des 31 janvier et 14juillet 1929 fixant respective -
ment le pris et le poids du pain dans les districts- de Tahiti et d e
Moorea ;

	

-
Vu l'arrêté municipal duS décembre 1931, approuvé le 9 suivant ,

fixant le prix de vente du pain à 2fr . le kilo à Papeete ;
Sur la proposition du Secrétaire Général du Gouvernement ,

-

	

ARRÊTE :

Article l e '. - A partir du 1" janvier 1932, le prix de vente d u
pain de première qualité dans les districts de Tahiti et de Moorea
est fixé au taux maximum de deux-francs le kilogramme .

Art . 2.- Les pains vendus au détail devront peser 250 gramme s
ou 500 grammes ou 1000 grammes .

	

-
Art . 3 . - Les contraventions aux présentes dispositions seron t

poursuivies conformément à la loi .
Art . '4.- Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Chef d u

Service Judiciaire sont chargés,- chacune ce qui le concerne, de
l'exécutionAu présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et
publié partout où besoin sera .

	

-

Papeete, le 14 décembre 1931 .

JORE .

ARRÊTÉ n°924 C .,' autorisant la Caisse Agricole â émettre des
bons à échéances fixes portant intérêts .

(Du i décembre 1 93 1 ) .

L-t GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
I .'OOÉANIE, OFFIcx&--a 0E LA LÉGÏON D'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu l'arrêté du -24 octobre 1924 portant réorganisation de la Caiss e
Agricole et les arrêtés postérieurs modificatifs ;

Su : le rapport du Secrétaire Généra l
Le Conseil d'Administration entendu, dans sa séance du 28

aoùt 1931,

	

-
ARRÊTE :

Article 1r - A compter du let janvier 1932 les nouveaux dépôt s
confiés à la Caisse Agricole seront reçus sous la forme de bons à
un, deux. trois, quatre et cinq ans d'échéances .
- Ces bons porteront respectivement intérêts à 1 fr .50'/0 , 2°/ .
2fr . 50°/o,3. fr . 50 010 et 4°'s mn.

Les bons à un et deux ans seront divisés en coupures d e l 00 ,
500 et '1000 francs .

Ceux à trois ans et au-dessus seront divisés en coupures de 500 ,
1000 . 5000 et 10 .000 francs .

Art . -2 .- Les intérêts seront pavés en même temps que le capi-
tal pour les bons un an et à termes échus, annuellement, pou r
les autres .

Art . 3 . - Des décisions du Gouverneur prises après consulta-
tion préalable du Comité-Directeurde la Caisse A gricole, du Cen-
seur et du Trésorier-Paveur détermineront, chaque fois qu'Il sera
nécessaire . le montant et la nature des bons à émettre .

Art . 4 . - Les bons sont nominatifs et endossables.
Art . 5 . - Ils portent un numéro de série et un numéro d'ordr e

l'empreinte d'un cachet, la signature manuscrite d'un membre d u
Comité-Directeur, Délégué du Service local désigné par le Gouver -
neur et celle du Secrétaire Trésorier de la Caisse Agricole .

Art . 6 . - La Caisse Agricole continuera dé recevoir comme pa r
le passé et sans limitation des dépôts à vue ne portant aucun intérêt .

Art . 7 . - Le montant des bons venus à échéance et non rem-
boursés sera transféré d'office ainsi -que les intérêts restant dûs à
un compte spécial ne portant pas intérêt .

Art . 8.- Le Secrétaire Général du Gouvernement est chargé d e
l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué e t
publié partout où besoin sera .

	

-

Papeete, le 15 décembre 1931 .

JORE .

DECISION n°931 T .P.,fixant la date et le programme du concour s
pour l'obtention du Breret de l'ilote du Port de Papeete .

-

	

(Du 16 décembre 1931) .

LE GOUVERNEUR DES ETABr .ISSEMENTS FRANÇAIS D E
L'OCÉANIE, OFFICIER FIE LA LÉGION D 'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vrnement de la Colonie et les actes modicatifs subséquents ;

Vu l'rrété n' 497 t .p ., du 10 juillet 1931, sur le pilotage du Por t
de Papeete ;

	

-

	

-
Vu la décision n- 847 s .g ., du 4novembre 1 931, nommant le Jur y

du concours pour le pilotage de Papeete
Sur la proposition du Président 'du Jury du concours et du Chef

du Service des Travaux Publics ,

DECID E

Article l . - Le concours, pour l'obtention du brevet de pilot e
du Port de Papeete . aura lieu à Papeete dans les locaux de Tra-
vaux Publics, au cours de la première quinzaine du mois de jan-
vier 1932 .

La commission nommée par décision n 847 s . g ., en date du 4
n)venlbre 1931, se réunira sur la convocation de son Président .

Les candidats seront convoqués également par les soins du P :é -
s'dent de la dite commission .

	

-
A l ' issue du concours, il sera dressé un procès-verbal du résul-

tat et un tableau des notes obtenues par chaque candidat .
Art . 2 . - Le programme du concours- est le suivan t

1° Epreure écrite :

En rapport sur un accident de navigation .
(Durée : 2heures) Coefficient : 2 .

-2' Epreuces orales :

o) Manoeuvres des navires à propulsion mécanique et à voiles ,
et remorquage des navires	 Coefficient : 4 ;

h,) Connaissance des bancs, courants, écueils et des fonds exis-
tant dans les différentes parties de la rade de Papeete et dans l e
chenal de Taunoa à Papeete	 Coefficient : 4 ;

e) Règlement ayant pour objet de prévenir les aborda ges en
mer	 Coefficient : 1

d) Rég ement (lu Port de Papeete	 Coefficient : -1 .
Art . 3. - Le Président de la Commission dexnmen et le Che f

du Service des Travaux Publics sont chargés . chacun en ce qui le
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concerne, de l'exécution de la présente décision qui sera enregis-
trée, publiée et communiquée partout où besoin sera .

Papeeté, le 16 déc'mbre 4931 .
JORE.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANI E
--tacot	

Service des Postes et Télégraphes.

INSTRUCTION

annexée à l'arrêté du 13 novembre 1931 inséré au J O . de la Coloni e
du 16 novembre 1934 .

Instruction déterminant les conditions de délivrance des certifi-
cats d'opérateurs radiotélégraphistes ou radiotéléphonistes pou r
la manoeuvre des appareils servant à l'émission, d'après la cir-
culàire ministérielle n° 123, du 14 janviei 1928 .

Article i .- Les certificats d'opérateurs radiotélégraphistes o u
radiotéléphonistes, prévus à l'article 13 de l'arrêté du 13 novem-
bre 1931, sont délivrés après examen comportnt;'pour les deux
çatégoriès de certificàts,des épreuves pratiques (transmissions e t
réception auditive, manoeuvre et téglage des appareils et des
épreuves orales . sur les matières du programme figurant :à l'an-
nexe n° ï de la présente instruction .

Pour être titulaire de l'un des deux certificats, leCandidat dit
obtenir au moins la note 10120 pour chacune des épreuves . -

L'examen peut avoir lieu au domicile du candidat s'il habit e
Papeete .

Art . 2. - L'examen pouf- l'obtention du certificat d'opérateu r
radiotélégraphiste comporte les épreuves suivantes :

(o Épreuves pratiques :
a) Transmission de signaux Morse à une vitesse d'au moin s

rô mots ou groupes à la minute, chaque mot, ou groupe, com-
prenant 5 lettres, chiffres ou signes de ponctuation ; -

b) Réception au son d'un texte en langage clair de cinquant e
mots à la vitesse d'au moins 16 mots par minute ;

c) Utilisation des organes constitutifs dé poste d'émission .
Mise en marche, ajustement de couplage, réglage de 'résonnanc e
sur trois longueurs d'ondes différentes . Manoeuvres à exécute r
pour faire varier la puissance d'émission' ;

d) Utilisation des appareils de mesure et notamment d'un on-
demètre étalonné .

2° Epreuves orales :
Connaissance de la procédure et des abréviations radiotélégra -

phiques d'usage courant . Question d'ordre pratique sur pièces
autant que possible, en électricité et en T . S. F. d'après le pro-
gramme annexé à la présente instruction .

Art . 3 . - L'examen pour l'obtention du certificat d'opérateui
radiotéléphoniste comporte les épreuves suivan tes :

j Épreuves pratiques :
a) Énonciation devant le microphone d'une façon claire et dis-

tincte de chiffres, lettres, groupes de chiffres et de lettres, lec-
ture d'un texte en langage clair ;

b) Réception d'une communication radiophonique ;

c) Epreuve identique à celle prévue au même paragraphe d e
l'article 2 .

2 0 Epreuves orales :
Connaissance de la procédure radiotéléphonique d'usage cou-

rant et questions d'ordre pratique, sur pièces autant que possi-
ble, en électricité et en T. S . F;, d'après le programme annexé au
présent arrêté .

	

-
Art . 4 . - Chacun des deux examens dèn lieu au versemen t

préalable d'un toit d'examen fixé à o franés ; toutefois lors-
qu'un candidat demandé à subir, en même temps, les épreuves
des deux examens, il ne verse que o francs .

Le déboursement est effectué au bureau des Postes et Télégra -
phes de Papeete contre délivrance d'un récépissé que le candidat
remet au Président de la commission chargée de leur faire subi r
les épreuves .

	

-
Art . 5.-Les titulaires d'un certificat d'aptitude professionnel -

k à l'emploi de radiotélégraphiste de bord de la marine mar -
'chande (premièreet deuxième classes) et les opérateurs breveté s
de la guérre, de la marine et de l'aérônautique, qui désirent ob-
tenir le certificat d'opérateur radiotélégraphiste prévu dans l a
présente instruction, seront dispensés des épreuves spécifiées à
l'article 2 .

Ce dernier certificat leur sera délivré après payement du droi t
d'examen, dans les conditions fixées par l'article précédent su r
la production de leur titre. Celui-ci sera décrit d'une façon dé-

-taillée à la partie inférieure du certificat sollicité .
Art . 6.- Seront dispensés de subir les épreuves orales pré -

vues aux articles 2 et 3 . autres que celles relatives â la procédure -
radiotélégraphique ou radiotéléphonique selon les cas sur la pro-
duction de leur titre ;

Les anciens élèves diplômés des Ecoles ci-après ; Polytechni-
que. Normale Supérieure (section des sciençes) Navale Centrale ,
Mines, Ponts et Chaussées, Génie rural et Génie Maritime . Eco-
le supérieure des P . T . T., Institut agronomique, Arts et Métiers ,
Ecole supérieure d'électricité, Instituts électrotechniques ratta -
chés aux Facultés . Ecole de - Physique et de Chimie, les Agrégé s
de l'Université;, les Docteurs et Licenciés ès-sciences et lés titu-
laires de tous autres titres équivalents d'Enseignement Sùprieu r

ANNEXE No I
Programme des examens oraux pour l'obtention

-

	

des certificats d'opératenrs .

Élèetrieité .
Les sources et récepteurs d'électricité de courant continu. -

Accumulateurs, principe, charges et décharge, montage et en-
tretien 1 piles électriques, caractéristiques des modèles ordinai-
res. dynamos, principe et divers modes d'excitation .

Moteurs à courant continu, divers modes d'excitation .
Les sources de courant alternatif. - Alternateurs, principe,

transformateurs, principe, rapport de transformation .
Instruments de mesure, organe de protection. - Voltmètres et

ampèremètres électromagnétiques, voltmètres et ampèremètre s
thermiques, wattmètres.

-(scientifique ou technique) .
Les diplômes produits seront décrits sur le certificat d'opéra-

teur, en regard de l'indication des épreuves dont les candidat s
sont dispensés .

Art. 7 . - Les certificats d'opérateurs radiotélégraphistes ou ra-
diotéléphonistes des postes d'émission sont 'établis sur une for-
mule conforme au modèle de l'annexe no .deia présenté instruc-
tion .

	

-

Page LEXPOL 18 sur 32



16 DÊCE3IBRS 193. 1

	

JOURNAL OFFICIE!, DES -ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE

	

479

Fusibles et limiteurs de tension .
Dispositions ‘à adopter en cas d'accident par contact avec l a

haute tension .

Télégraphie sans fil .

I r Organes principaux des Postes de T .S.F. —Condensateurs,
principe, groupement des condensateurs, selfs, constitution, in -
duction, mutuelle entre deux selfs, groupement en serie avec o u
sans induction mutuelle, groupement en parallèle avec ou san s
induction mutuell e

2° Le circuit oscillaht. - Oscillations libres d'un circuit, lon-
gueur d'onde propre, facteurs qui influent sur la longueur d'on -
de propre d'un circuit, circuits couplés . procédés permettant d e
diminuer l'importance des harmoniques .

3° Antennes escadres . - Constitution d'une antenne, caracté-
ristiques d'une antenne : longueur d'onde propre, capacité ; l'an-
tenne organe de'rayonnement, précautions à prendre dans la
constitution d'une antenne d'émission, isolement de l'antenne ,
circuits équivalents, antennes fictives, antennes de réception, ca -
dres .

4° La lanpeà trois électrodes .—Théorie élémentaire de la lam -
pe à trois électrodes .

Caractéristiques d'une lampe, lampe utilisée comme généra-
trice d'oscillation&entretenues, divers montages courants .

Description des divers organes d'un poste émetteur à lampes .
Alimentation des circuits de plaque à travers un redresseur à

lampes suivis d'un filtre ; alimentation directe en alternatif ; di -
vers procédés de manipulation, pureté de la filtration .

50 Radioiélépbonie . —Procédé de modulation d'un poste émet-
teur à lampes .

6° Principe de la réception de la teléphonie sans fil .— Organes
capteurs d'énergie, cadre ou antenne, accord du poste récepteu r
sur la longueur d'onde du poste émetteur, organes d'accord ,
môntage-d'une antenne de réception ayec les organes d'accord .

Princiè de la détection au moyen d'un cristal .
Divers montages des postes à galène ; leur réglage .

7° La lampe utilisée â la réception.— Principe de la lampe am -
plificatrice en haute et basse fréquence ; divers montages cou-
rants, couplage entre lampes par transformateurs accordés o u
non ; couplage par résistance .

La lampe détectrice, divers montages .

8° La réception .— Réception des ondes entretenues au moye n
d'un hétérodyne : dispositif à réaction, utilisation de la réactio n
en vue de la réception de la téléphonie sans fil .

90 Principe de la radiogoniométrie .
10 0 Mesures.
Le contrôleur d'onde, réglage de longueur d'onde d'un post e

d'émission sur une longueur d'onde donnée ; vérification de l a
longueur d'onde d'une source donnée.

Procédure radiotélégraphique .

1° Appel d'une station .

La station appelante effectue l'appel en transmettant trois foi s
l'indicatif d'appel de la station appelée, le mot "de" et trois fois
son propre indicatif :

Parexemple : SAB 8 AB 8AB de8CD 8GO SC D.

La station appelante peut faire suivre son indicatif d'appel d'u n
signal convenu avec la station corre spondante et caractérisant la

nature des essais qui vont être entrepris (puissance mise en jeu ,
longueur d'onde employée etc . . .) .

En cas de non réponse de la station appelée, l'appel peut êtr e
répété trois fois à intervalle de deux minutes .

Après cette série d'appels, l'appel ne peut être repris dans le s
conditions ci-dessus qu'après un intervalle de quinze minutes et
ainsi de suite .

	

-

20. Réponse â la station appelée .

La station appelée' répond en transmettant trois fois l'indicati f
d'appel de la station appelante, le mbt" de", son propre indica-
tif et -si elle est prête à recevoir, le signal "K" (invitation à trans -
mettre) .

Parexemple : 8 A13 8 AB 8ABde8CD K .

3° Précautions â prendre pour éviter les brouillages .
Ayant de procéder ou de répondre à un appel . les stations doi-

vent s'assurer qu'elles ne gêneront pas les stations en fonction-
nement dans leur rayon d'action . S'iiy a possibilité de brouilla-
ge elles s'abstiennent de transmettre pendant la durée des com -
munications en cours .

Les transmissions doivent également cesser à la première de -
mande faite par uné station ouverte au service de la correspon -
dance publique générale ou dès la perception d'appels de détresse .

Pour réduire les risques d'interférences les stations émettrice s
doivent interrompre leurs émissions après chaque période d e
i minutes et pour une durée qui ne peut ètie inférieure à 5 mi-
nutes .

Si une station recevant un appel h'est pas certaine que cet ap -
pel lui est adressé elle ne doit pas répondre avant que l'appe l
n'ait été répété .

Si une station est certaine qu'un appel lui est adressé mais a
des doutes sur l'indicatif de la station appelante elle doit répon -
dre en attribuant à la station inconnu le signal . - - -
comme indicatif.

4° Fin des _transmissions .

La fin d'une communication entre deux stations est indiquée
par chacune d'elles au moyen du signai " tin de transmission
(	 ) suivi de son propre indicatif.

Procédure radiotéléphonique.

j0) Avant tout appel, s'assurer que d'autres communications
ne sont pas en cours pour éviter toute gêne .

2 ') Se servir uniquement de l'indicatif qui a été attribué pa r
l'Administration, sans emprunter l'indicatif d'un autre poste, n e
pas utiliser un indicatif de convention . -

30) L'appel se fait dé la façon suivante : "Ailo 8 C A . ici 9 D B "
(répété en principe deux fois et au plus quatre fois) .

Le poste appelé répond : "Ici 8 C A, j'écoute 8 D B" .
40) La tin de communication est donnée par chacun des corres -

pondants successivement :

"8 C A termine".
"3D B termin é

Les autorisations accordées antérieurement à l'arrêté du r ;
novembre 1931 pour l'établissement de postes privés radioclec -
triques d'émission et de réception devenant périmées à partir d u
t ee janvier prochain . lesbénéficiaires qui en désireraient le renou -
vellement sont priés d'en taire la demande avant le 25 décembre
de l'année en cours .
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Modèle J
ÉTABLISSEMENTS FRANÇAI S

DE L ' OCÊANI E

Service des Postes -

et
Télégraphes

recto
RÉPUBLIQUE FRANÇAIS E

DÉCLARATION

d'un posté radioélectrique privé servant uniquement à la réception de signaux oit de com -
munications n'ayant pas le caractère de correspondances particulières .

(Arrêté du 13novembre 131) .

Lieu et date de naissance :

Nationalité	

Adrese :	

déclare être en possession d'un poste radioélectrique servant uniquement ,à la réception et

de 12	 catégorie .

	

-

Emplacement du poste :	

Le déclarant,

ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OOÉANT E

RÉCÉPISSÉ DE DÉCLARATION I Y

d'un poste radioélectrique privé servant uiiqiiement à la réception de signaux ou de com-
munications n'ayant pas le caractère de correspondances particulières .

(Arrêté du 13novembre1931) . :

Nom, prénoms et profession :

Lieu et date de naissance :	

Nationalité :

Adresse :

Catégorie :

Emplacement du poste :	 -

	 ,le	 -	 .19

Le Chefdu Service des Postes et des Télégraphes,

Timbre de bureau .

apposer pour un e

-valeur

de 3 franc s

en
timbres-poste

les oblitérer

et

Page LEXPOL 20 sur 32



46 DÉCEMBRE 1931

	

JOUtIAL OFFICIEL DES ET4BLISSEMENTS VB1NC4TS DE L OCE4N E

	

48 4

ANNEXE N* »

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

•

	

CERTIFICAT

d'opérateur radiotélé	

Délivré en exécution des instructions ministérielles par circulaire n° 13. du 14 jan-
vies1928 et l'arrêté du 13 novembre 1931 (article 13) .

	 -	
Adresse	

pour la manoeuvre d'un posté radioémetteur de li	 oee catégorie .

Délivré ?i	 _le	 19	

Le Président de la Commission d'exatzen .
:Scnature de l'intéressé,

(1) Nom., .p$noms, profession .

ANNEXE N . 2.

RÉPUBLIQUE FRANÇAIS E

CERTIFICAT

d'opérateur radiotélé	

Délivré en exécution de la circulaire ministérielle no 123, du 14 janvier 1928 et de l'ar-
rêté du 13 novembre 1931 pour la manoeuvre d'un poste radioérhetteur de la 	 me

catégorie .

	

.

M .	

a subi avec succès les épreuves prévues à l'article 13 de l'arrêté du 13 novembre 1931 con-
cernant :

i° L'aptitude à la transmission et à la réception auditive de signaux Morse ;
2° L'aptitude à la transmission et à la réception radiophonique ;
3° L'aptitude à la manoeuvre et au réglage de l'appareil radiotélé 	
4° La connaissance des éléments essentiels d'électricité et de T .S . F., des abréviation s

et de la procédure radiotélé	 d'usage courant (i )
En foi de quoi il lui a été délivré le présent certificat .

19	

Signature de l'intéressé ,

.11 Biffer les mentions inutiles .

• ÉTABLISSEMENTS FRANCA
DE L'OCÉANIW

• Servie des Postes
et

Télégraphes

itTÂBL!SSEMENTS FRANÇAIS .
DE L 'OCÉANIE

$eniee ides Postes
M L

tLélégrayhes

Délivré	 • le

Le ,Ptésident de la Commission d'examen,
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Timbre du bureau.

Pièces d'identité produites

- Signature du' préposé ,

I re eatégorie .— Postes installés par les départements, les communes, les étabiisseiitspublies ou d'utilité publique, pour lesauditions gratuites .
e gatégorie . Postes installés par des particuliers pour des auditions publiques eu payantes (chaque ensemble récepteur indépendant -donne lieu au pay e

aent de la redevance annuelle mdi visible prévues pour ces pestes) .

	

- ;

	

--

	

-

3e catégorie .— Postés qui ne sont pas destinés à ces auditions publiques ou payantes .

Modèle 2

ÉTABLISSEMENTS FRANÇAI S
DE L 'OCÉANIE

Service des Postes

et

Télégraphes

(Arrêté du 13 novembre 1931 .)

Lieu et date de naissance :

Nationalité

Adresse

Renseignements complémentaires (O .	 -	 -	

•1

(1) a) Pestes dc la 4 catégorie .— Titres universitaires et diplômes scientifiques - Travaux particuliers effectués —Publications faites - Affiliation à un e
Société régulièrement dA-larée .

t') Potir les constructeurs. - Raison sociaIeln fabriquant d'appareils - Lieu du siège social ou 4e la direction 4e l'entreprise— Numéro d'inscription a u
registre du Commerce - Groupements professionnels industriels ou commerciaux auquels le pétitionnaire serait, le cas échéant, affecté .

	

-

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
recto

DEMAND.E D'AUTORISATION

pour l'établissement d 'un poste radioélectrique privé d'émission des /te, file ,
'-4me et me catégorie .
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But poursuivi par le pétitionnaire :

E-rriplaement du poste, et, le cas échéant, des postes récept&urs correspondants :

Horàirede fonctionnement du poste :	 .....:
Caractéristiques du poste :

Rens6gnements complémentaires pour les fabricants d'appareils : (2) . .. .. ... .. ... ..

- Prévisions moyennes d'utilisation horaire à diverses puissances et sous diverses lon-

gueurs d'onde .._

Cas ou les misions doivent être faites sur antenne fictive non rayonnante__

Précautions.iqui seront prises, le cas échéant, pour avoir le moindre rayonnement pos-

sible dans l'exécution des autres essais. ...:	 _. .,._.. .. 1 .__	 -

Conditions particulières d e l'autorisation 	

Renseignements autres que ceux visés ci-dessus au sujet des essais qu'envisage le pé-

tionnaire	 -	 -	 i :. .._.. .	

le	 19	 -

(t) t» Forme et dimension de l'antenne— Antenne fictive non rayonnante - b) Type des appareils - e) Puissance totale mesurée â l'alimentation, c'est
â-dire aux points de l'installation oit l'énergie électrique, avant d'ûtre appliquée aux générateurs de haute fréquence apparait pour la première fois sous form e
de edurant continu ou de courants des plus basses fréquences utilisées - 4) Type d'onde (entretenues manipulées - Entretenues modulées par la parole ou pa r
les sous musicaux) - e) Forme des courants émis -1) Procédé de modulation - g) Longueur d'onde— Emplacement des ateliers de fabrication et lieu
des essais—Dente d'appareils fabriqués - ta Postes de réception —b, Postes d'émission ne dépassant pas 400 Watts alimentation - c) Poste d'émission dé -
passant 400 watts-alimentation - 4) appareils scientifiques spéciaux —e) Justifications d'après les prévisions de fabrication de la puissance et des gammes d e

d'onde nécesm-' -

	

S _L_Z_--

	

-longueu

	

--

ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANI E

Certificat d'opérateur radioélectrique délivré au péti-

tionnaire le

Indicatif d'appel :	 	 Autorisation d'établissement d'un poste Tadicélectri -

-

	

que de.	 catégorie accordée le 	 -

A Papeete, le . ..	 .19	

Le Gouverneur,
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]C Fo _A_

	

S

Actes du Gouvernement leu! .

Par décision du Gouverneur, xv 890 c, en date du l e ' décembre
1931, Me Hintze (Claire), darne employée auxiliaire actuellemen t
en service au Secrétariat Générai est affecté? -au Bureau Politique
et Militaire, pour compter du 1 décembre 1934 .

Par décision. du Gouverneur, n- 891 e. en date du ler décembre
1931, Mr Léon Sandford (née Thirel) (Juliette . Blanche. Baihau )
pourvue du Brevet local d'Enseignement . est désignée en qualit é
d'institutrice suppléante et affectée à lEcole de Vaitoare(Tahaa )
fies Sous-le-Vent, en remplacement de M. Tautu a &opa institu-
teur stagiaire du cadre local démissionnaire .

II est alloué à Mm e Sandtord une solde annuelle de neuf mill e
francs (9 .000 frs)' exclusive du supplément colonial et de toutes
indemnités à compter du joir de son embarquement à Papeete à
destination des lies Sous-le-Vent .

	

-

Par décision du Gouverneur, xv 894 e, en date du 1 décembre
1931, le Capitaine Fargain, Chef du Centre radioéiectrique interco-
lonial remettra le service de ce centre à M . Loustalot, sous-ingé-
nieur des Postes et Télégraphes chef de station entrant dans le s
conditions prescrites par le radiogramme ministérieln* 456 du 2 6
novembre 1931 .

Le procès-verbal de remise devra, définir l'état des lieux, de s
terrains, bâtiments tedbaiques . logements du personnel . les condi-
tions defonctionnement de tous les organes techniques et:4e l'en-
semble de la station .

Il sera dressé un inventaire du matériel de toutes natures ains i
qu'un état des approvisionnements et des matières consommées ,
et procédé au recollement avec les inventaires précédents .

La dits proéés-verbaum inventaires et états seront fournis e n
triple expédition au Chef . de la Colonie ainsi qu'événtuellernent le s
réserves formulées soit par le C u" F8rgain . soit par M . Loustal.ot.

Est rapportée la décision n°850 S . G . du 10 novembre 1931 nom-'
mant un Commission chargée de vérifier l'état des lieux et d e
dresser l'inventaire du Poste intercolonial de T .S.F . de Tahiti .

Par arrêté di Gouverneur, iv 893 s . g, en date du 2décembre
1931, le Secrétaire Général du Gouvernement est chargé de remplir,
par délégation, les fonctions de Président du Comité Colonial des
Pupilles de la Nation .

	

.

	

.

Par décision du Gouverneur, n' 897 c . en date du 2 décembre
193r, la démission de ses fonctions d'Agent de Police à Raivava e
offerte par M. Taetae Tetuamanuhiri est acceptée pour compter d u

juillet 1931 .
L'indemnité annuelle de 800 fre acquise à M . Taetae a Tétua-

manuhiri du 4e janvier au 30juin 1931 inclus, lui sera mandaté e
à Papeete par les soins du Bureau des Finances (Secrétariat Géné-
ral) .

M . Tamatoaarii a Tetuamanuhiri est nommé Agent de Police à
Raivavae pour compter . du le: juillet 1931 .

Il percevra, à ce titre, une allocation annuelle de six cents franc s
(600 tes) exclusive de toutes autres indemnités .

Par décision du Gouverneur, n° 898 c, en date du 4 décembr e
1931 . un congé spécial de maternité de deux mois à solde entièr e
est accordé, pour compter du 5décembre 1931 â M' Bonnet (Rose )
dame-employée au Service des Douanes et Contributions,

Toutefois c congé cessera de pl ein dtoit un mois après la date ..
de l'accouchement qui devra être notifléepa .r-iessoinsde I ' intéresséc
au Chef data Colonie . sous forme decertificat de la maîtresse sage-
femme , de la Maternité vépar10 Cheftdu Stsrieede Santé .

Par décision du Gouverneur, n- 89e; en db(e du 6 décembre
4931, M . Bou zer (Em nterprète'pricipathorsclasse du cadre .
local de l'Océanie, retour de congé, est' renié' à k disposition d e
M. le Secrétaire Généra4our servir '5ecrétaSt Général ,

Par décision du Gouverneur, n' 916 g, endat'e'4u li décembre
1934, M. Vernon . Commis principal du- Secrétariat Générai es t
nommé Délégué de l'Administration près. la'Commission munici-
pale charges des opéra 'tcnsde révisiodeL1iste . électorale, pou r
l'année 192, de la,Ccnnwne de Papeete

Par décision du Gouverneur, 922 c . en'déMd 14 décembre
1931, la Commission chargée de l'éta4iseinentdut&Meau '-f4van-
cement du personnel dela Trésorerie dé l'Océanie pour l'année 193 2
est composée comme suit :

MM le Secrétaire Général dû Gcevernement, . Délégué du Gou-
verneur, Président ;

le Trésorier-Payeur ;
te Chef du Bureau des Finances ;
Didelot, Payeur de 3' ClaSSe de Trésorerie ;
Buillard . Cmmis' principal : h.ers. classe des Secrétariats .

Généraux est adjoint là Commission pour remplir let
fonctioùsde Secrétaire -sans voix délibérative .

Par décision dis Gouverneur, nt 3 o, en date ,du la décembre
les commissions chargés de préparer les tableaux d'avan-

cement du persoanei des cadres locaux pour le 4- semestre 1932;
sont constituées comme suit

A) Personnel lourd dis Secrétariat' Génèz'nl : -

MM. le Secrétaire Général . Prùidenj ;
Faugerat, membre fonctionnaire du Conseil dAdministra-

lion . Membre ;

	

.

	

'H

Pie, magistrat p . i : désigné par !ejuge 'doyen du Tribuna l
supérieur chargé de . l'expédition des Affaires adminis-
tratives du Servicejudiciaire Membre;

Buillard . commis principal hors classe du Secrétariat Géné-
ral, Secrétaire . '

	

' .

	

.

B) Personnel des Commis auxiliaires du 'Service local :

MM- le Secrétaire Général, Président ;
le Chef de Cabinet du Gouverneur, Membre;
Dupond . commis auxiliaire principal hors dassedu Service

local, Membre ;
Gaillard . 'commis principal hors classe du-Secrétariat Gêné-

rai, Secrétaire .

C) Personnel des médecins du Service local :

MM- le Secrétaire Général, Président ;
- le Chef du Service de Santé, Membre ;

te D Cassiau, médecin hors classe du Service local, blem-
bre ;

Gaillard, commis principal hors classe du Secrétaria t
Général, Secrétaire .
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- D) Personnel de l'imprimerie :

MM. le Secrétaire Général . Président ;
Faugerat . membre du Conseil d'Administration . Membre ;
le Chef de Cabinet du Gouverneur. Membre ;
le Directeur de l'Imprimerie . Membre
Buillard, Commis principal hors classe du Secrétariat Gé-

néral, Secrétaire .

E) Personnel du cadre local des infirmiers et des infirmières :

31M. le Chef du Service de Santé, ?résident ;
le Dr Cassiau, médecin hors classe du Service local .

Membre ; -
Buillard, Commis principal hors classe du Secrétariat Gé-

néral, Secrétaire .

F) Personnel du Cddre local des Postes et Télégraphes
MM. le Secrétaire Général . Président ;

le Chef du Service des Postes et Télégraphes . Membr e
Buillard, Commis principal hors classe du Secrétariat Gé -

néral, Secrétaire .

G) Personnel du cadre local des phares, guetteurs sèmanhorique s
et vigistes :

MM . le Chef du Service des Travaux Publics, Président ;
le Capitaine de

	

Membre ;
- Burns . Guetteur chef de Sémaphore . Secrètair e

H) Personnel des autres cadres locaux pour lesquels les arrêté s
organiques n'ont pas prévu la composition de Commissions :
MM. le Secrétaire Général, Président ;

le Chef de Cabinet du Gouverneur, Membre ;
B raillard . Commis principal hors classe du Secrétariat Gé -

néral . Secrétaire .

La présente décision tient lieu de convocation pour les Membres
des Commissions ci-dessus désignés qui se réuniront dans le Cabi -
net du Secrétaire Général, dans l'ordre indiqué, le lundi 21 dé-
cembre 1931 à partir de 14 heures .

ACTE MUNICIPAL

ARRÊTÉ MUNICIPAL n° 24, modifiant le prix de rente du pain
sur le territoire de la Commune de Papeete .

(Du 3 décembre 1931 . )

La MAIRE DE LA VILLE DE PÂPEETE . CHEVALIER DE

LA LÉGION D'HONNEUR .

	

:

	

-

Vu les articles 33.34et35dudéeretdu 8mars 1879 . organisant
la Commne de Noumê et rendu applicable à la Commune de Pa-
peete par l'article 2 du premier décret du 20 mai 489 0

Vu la loi du 1.9 juillet 1791, titre premier article 30 ;
Vu l'arrêté municipal du 10 juin 1931 . fixant le prix du pain :
Vu les cours moyens actuels des farines importées ;
Vu la délibérations du Conseil Municipal en sa séance du 13 no -

vembre 1931 écoulé et le rapport de la Commission spéciale ,

ARRÊTE .

Article let . — L'article 1' de l'arrêté municipal du 10 juin 193 1
est abrogé et remplacé par le texte suivant :

"A dater du i»' janvier 1932 et jusqu'à ce qu'il soit autremen t
ordonné . le prit de vente du pain de première qualité est fixé a u
taux maximum de deux francs le kilogramme .

Art . 2. - Le présent arrêté . après approbation du Gouverneur ,
sera publié et enregistré partout où besoin sera .

Papeete, le 3 décembre 1931 .

- Le Maire .

- Signé : D F. CASSIATJ .

Papeete . le 9 décembre -193! .

Approuvé :

Le Gouverneur .

.TORE .

AVIS OFF!C!ELS

SS\TI S

Le Département des Affaires Etrangères a fait connaître qu' à
la daté du .30 juin, l'Administration Fédérale Suisse avait reçu ,
sur la convention d Berne, pour la protection des œuvre litté-
raires et artisti ques, revisée n dernier lieu à Rome le 2juin 1928 ,
les ratifications des pays suivants : Bulgarie . Canada, Grande -
Bretagne et Irlande du Nord, Hongrie . Inde, Italie . Japon, Nor-
vège Pays-Bas . Suède et Suisse .

Conformément aux dispositions des alinéas i et 2 de l'article
28 de la Convention, ces ratifications produisent leurs effets pou r
ornpterdu jour de l'entrée en vigueur de cet accord, soit le D r

août 1931 .

	

-
JORE .

-te

LISTE des vingt notables parmi lesquels' doivent être choisis les
membres du Jury d'èxpropriation .

MM . Bambridgel(Georges) . Directeur de la S .C .O. et propriétaire
à Papeete ;

Colombani(&mbroise) . propriétaire à Raiatea ;
Drollet (Léandre) . commerçant et propriétaire à Papeete :
Dubouch (Gabriel), notaire et propriétaire à Papeete :
Ferrand (Louis) . père . commerçant et propriétaire à Papeete ;
Grand (Henri) . commerçant et propriétaire à Papeete
Hart (Ralph), propriétaire à Uturo a
,Jardonnet (E-tienne), Directeur des Etablissements Raoulx à

Papeete ; .
Lévy (Emile . propriétaire à Papeete :
Martin (Emile), commerçant et propriétaire à Papeete ;
Micheli (Philippe) . propriétaire à Arue ;
Réjus (Alfred), propriétaire à Papeete
Rougier (Emmanuel), propriétaire è Pare :
Sage (Martial); propriétaire à Punaauia z

	

-
Spitz Georges) . commerçant et propriétaire à Papeete :
Stergios (Alexandre), commerçant et propriétaire à Papeete ;
Thirel (Henri) . propriétaire à Papeete :
Viénot (Edmond) . propriétaire à Taravao ;
Villierme (Henri propriétaire à Papeete ;
Terïierooterai T ., propriétaire à Papenoo

	

-
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s--VIS

Le Public est avisé que larrévision des listes électorales dans
les districts s'effectuera du 1r au 31 janvier et qu'aux termes de
la législation en vigueur il appartient aux intéressés de
veiller personnellement à ce que leur inscription soit
effectuée .

- Dans la Commune de Papeete il sera établi 2-listes : l'une pour
les élections au Conseil supérieur des Colonies qui doit être ar-
rêtée le 25 février (art : 14 du décret du 23 janvier 1929) ; l'autre
annuelle devant servir, s'il y a lieu pour des élections munici-
pales, et qui sera close à la date du 31 mars (art . 7 du décret ré-
glementaire du 2 février 1852 .

Les délais dont disposent les intéressés sont fixés conformé -
ment au tableau ci-après :

	

- -

TERME DES DÉLAIS

La durée de cette entreprise est fixée à une année du i jan-
vier 1932 au 31 décembre 7932. 11 est exigé un cautionnement -
provisoire de Deux mille francs (2.000 fr.) et définitif de Quatre
mille francs (4 .0 fr . ) .

Tout concurrent devra annexera la soumission :

10 - L'autorisation de concourir délivrée par le Gouverneur.
20 - Le mandat de son fondé d t pouvoirs dans le cas où le

soumissionnaire se ferait représenter dans les opérations d'ad-
judication ;

3°— Le récépissé constatant le vecsementdu montant du caù-
tionnement provisoire susvisé .

	

-
Il peut être pris connaissance des clauses et conditions du .

Cahier des Charges au Secrétariat Général du Gouvernemen t
(Bureau des Finances) et à l'Hôtel des Postes et Télégraphes
(Bureau du Chef de Service tous les jours ouvrables pendan t
les heures d'ouverture de ces Services./

OPÉRATIONS
Listes concernant

les élections
-du Conseil sapé-

- rieu r
et des districts .

Listes concernant
les élec-

tions municipales . AVIS

Date extrême du délai ouvert aux
réclamations	 . .. .. ...... . .. ... .. .. .. .

Date extrême du délai pour tes dé- .
cisions dé la Commission de juge -

Date extrême du délai pour les rec -
tifications des dites décisions__

Date extrême du délai pour l'appel
des décisions devant le juge d e

Date extrême du délai pour les déci -
sionsdu juge de paix	 ..__

Date extrême du délai pour la noti -
fication

Date extrême du délai pour le pour-
voi à cassation	

AVIS D'ADJUDICATION

Le public est informé qu'il sera procédé le Samedi 19 dé-
cembre 1931 à neuf heures du matin dans le Bureau d u
Secrétaire Général du Gobvernement. en présence de qui de
droit, à la mise en adjudication du. transport des voyageurs, de
la correspondance, des colis postaux et divers colis au moye n
de deux voitures automobiles :

i°— Entre Papeete Taravao et retour côte Est .
2 0 - Entre Papeete Taravao côte Ouest la presqu'île et retour .

Le Public est informé qu'un stock de Feuilles de zinc légèremen t
oxydées sera mis en vente à Uturoa .

Les lots mis t vente seront de 400 feuilles (tout venant), --la -
mise à prix initiale étant de 100 francs pour chaque lot .

	

-
Les ventes auront lieu strictement au comptant tous le mercre-

di du mois de Décerbre 1931 à 14 heures devant le Paré . Ha u
d'Uturoa

Le Gouverneur :

JORE .

AVI S

La Caisse Agricole émettra, dans un avenir très rappro-
ché, des bons portant intérêts, comme il est dit ci-dessous .

L'émission étant limitée, les personnes, désireuses de s e
voir attribuer des bons, sont priées de s'inscrire le plus
tôt possible . -

Les bons seront attribués, dans la limite du montant d e
l'émission et dans l'ordre des souscriptions .

Pour tous renseignements, s'adresser au Secrétaire Trésorie r
de la Caisse Agricole .

10 février

15 février

»

21 février

24-février

24 février

s

4 février

9 févrie r

12 févrie r

19 mars

t
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Bons de 100 fr., 500fr . et L000 Ir., à un an,, portant I fr .50 010 d'intérêtsnia -—

	

—

	

' àdeux.ans fr-°/ 0

	

—
Bons deSOOfr. . 1 .000tr.,5 .000fr

etIO.08Ofr. Sfr .°Çà trois ans
— à quatre ans 3fr . 50 0/ 0

àcinq ans 4fr . 0 10

	

—

Approuvé :

-

	

Le Gouverneur,
'ORE :

SERVICE DES CONTRIBUTIONS .

Avis concernant les négociants et patentés .

MM . les négociants et patentés de toutes catégories qui auraien t
l'intention de cesser leur commerce ou leur industrie sont invité s
â en faire la déclaration au Bureau des Contributions avant le l er
janvier 1932 .

Faute par eux de se conformer au présent avis, ils continueront
â figurer au rôle des contribuables pour l'année suivante .

Il leur est rappelé qu'en vertu de l'article 26 de l'arrêté du 1 6
février 1881, les formules de patentes sont expédiées et remises au x
intéressés sur la présentation de la quittance du premier mois .

Avis au sujet. de la taxe sur les voiture s

• tard .
Les déclarations de possession en cours d'année de nouveaux

véhicules doivent être faites dans les 30 jours de la date des fait s
qui motivent l'imposition .

Les personnes qui, dans le courant de l'année deviennent posses-
seurs de véhicules déjà imposés doivént la taxe à partir du premie r
janvier de l'année suivante .

La radiation des matrices véhicules non utilisés n'est pas admise .
Cette radiation n'est due que lorsque la matrice imposable a per-
du absolument sa destination .

AVIS -
Conformément à l'article 37 de l'arrêté du 16 février 4881 portant

règlement sur l'assiette la liquidation et la perception des contri-
butions directes . les matrices pour 1$32, devant servir â l'établis-
sement des rôles des patentes de la prestation de l'impôt sur l a
propriété bâtie et de la tare , sur les voitures seront tenues â l a
disposition des contribuables au Bureau des Contributions di-
rectes du 13 au 24 décembre 1931 inclusivement.

Avis au sujet de la taxe sur les chiens .

L'Administration rappelle au Public que conformément au dé-
cret du 16 juin 1892, les possesseurs de chiens doivent faire leur

déclaration à partir du 4et octobre de chaque année jusqu'au 1 5

janvier de l'année suivante date extrême .
Toutefois il n'est nécessaire de renouveler cette formalité qu e

lorsque le nombre de chiens précédemment déclaré, à varié depui s
l'époque de la dernière déclaration, par augmentation ou diminu-
tion .

Parait Faaite .

Te faaite faahou nei te hau j te mau taata nto'a e mai te au i t e
faaueraa mana no te 16 no tiunu 4892 e faaite ia te mau taata e
un ta ratou i-taua mau urira i te mau matahiti atoa mai tehôe n o
atopa i te mau matahiti e tae roa'tu i te 15 no Tenuare note ma-
tahiti i muri main ts te taime hopea ia .

No te mau faaite raa mi i hope ae nei i te rave hia e au M i a
faaa.pi hia, mai te mea e ua huru'e te rahi raa o te un (iti ra,a ,
rahiraa) mai te mea ra o taua rahiraa tallits) ra ails ia e faaitera a
api no te faahurue raa .

SÉMAPHORE -DE PAPEET E

centaines t

o

Courrier .

Un signal special est affecté au courrier : Dès qu'il est reconn u
une boule blanche beaucoup plus grosse que les autres est hissée a 1
bout (les barres (côté des centaines) . Tant qu 'elle ne sera pas ame -
née, tous les signaux qui pourront ètre faits auront trait aux diver -
ses évolotiôbs du courrier.

La grosse boule est hissée pour le courrier de San Francisco ,
pour le courrier d'Australie et d 'Auckland et pour le cour-
rier des Messageries Maritimes venant de Fiance ou d e
Nouvelle-Calédonie .

.432 Espagnol .
jI53 Italien .
¶134 Norvégien .

F9- j40 Péruvien .
tillons III Russe .

1
1 42 Suédois .
'4 3
1-44 Sans pavillon .
200 Route à l'Est,
204 Route au Nord.

Routes 202 Route h l'ouest.
203 Route au port par la grande passe.204 Route au port par Tanna .

(240 Mouillé h Raapape.
Mou- %211 Mouillé h Taunoa .

vouants 1212 Lenavirecommmiiqneavecta terre
1213 Le navire mouillé à Haapape ou à

Tannin appareille.
(220 Le navire est échoué .

Ami- 3221 Le navire est avarié .
dents ? 222 Le navire est incendié.

223 Embarcation chavirée .
230 Demande un pilote.

De- 231 Demande un remorqueur M.itaade: 232 Demande des secours
240 Apparence d'incendie dans l'Est d e

k

	

la ville en se repérant à parti r
de l'avenue du Gouvernemen t 1.

Incendie- 241 Apparesced'incendiedans l'Ouest .
A242 Incendie dans l'Est
243 Incendie dans l'Ouest.
244 L'incendie diminue.
300 Courrier de3&akatea

14 i Les navires qui demandent à se faire remarquer de.ront avoir un pavillo n
an mât de misaine à la hauteur de a vergue de perroquet_

L'Administration rappelle au public les dispositions de l'arrêt é
du 30 octobre 1913 établissant une taxe sur les véhicules et rendan t
obligatoire la déclaration de possession .

Les déclarations ne doivent pas être renouvelées chaque année .
Elles doivent être seulement modifiées en cas de changement soi t
dans les bses de la taxe, soit dans le lieu de. son imposition .

Les déclarations sont faites ou modifiées . le 31 janvier au plus

0 -uuitè s

9o
o

I En vue dans l'Est-
2 En vue dans le Nord.
3 En vue dais l'Ouest -
4 Annuler le signal précéden

IO Cotre-
Petits

	

li Goêle't e
voiliers j 42 Goélette à huniers .

13 Brig .
( 20 1 rois-mMs-go&lette.

Grands 3. 21 Trois-mits-goteue à huniers.
voWers } 22 Trois-mâts-barque .

23 Quatre-mâts .
30 &oèlet . Mouette du service Loea i

WavlresS 34 G . Zélée de la marine de guerre
è hélices 32 Courrier des archipels-

33 Navire h vapeur.
Marques ' 40 Pa',illon du Gouverneur -

dis-

	

44 Pavillon d'amiral.
«actives 42 Guidon de Chef de Division .

100 Cuirasse.
-

	

1101 Croiseur cuirassé .
Martre !4o2 Croisent

i103 Aviso-transpor tguerre
104 Aviso-
li e 410 Canonnière.
III torpilleur.

/420 Français.
j12t Allemand .

Fa- 1422 AmÉ.ricam.
flUbas 423 Anglais -

1
424 Autrichien,
130 Chilien .
434 Danois .
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-

PARTIE NON OFFICIELL E

CAISSE AGRICOL E

Situation au 1

	

déèembre 1931 .

ACTIF .
1 0 Opérations principales.

Prêts divers à longs termes (sur hypothè-
ques de propriétés ruralesj 	 3 290 574f 6 7

Terrains vendus ou cédés à terme 	 1 .728 .487 07
Avances de premier Etablissement	 97050 5 .026.032 e

2°

	

Opérations accessoires .
.Effets à récoùvrer	 07 .042 87

Prêts sur hypothèques de propriétés d e
ville	 ±8 .947 19

Achats de titres	 4 .000

	

,
Inscription hypothécaire sur les biens d u

comptable en garantie de sa gestion . . . . 4 .000

	

, 243 .990 0 6
30 Divers .

Immeubles divers	 310 .733.68
Mobilier	 11 .243 7 6
Caisse	 40 .368 50
Avances -à régulariser	 55 .00072
Intérêts sur ventes et prêts	 27.240 2 9
Dépôts à la Banque de l'Indo-Chine	 740000

	

»
Service Local : son compte Agences 	 31 .574 03
Prêts aux sinistrés di cyclone des 2 et 3

janvier 49±6	 216 .584 75
Prêts consentis en conformité de l'arrêté

du 28 décembre 1929	 407 .155 35

1 769 .901 0 8

-

	

PASSIF . 6 .973 .923 3 8
Dépôts	 5 .430 .81± 37
Cautionnement du comptable 	 8 .000

	

»
Prêts du Service Local	 400 .000

	

»
Fonds de t-éserve	 409,659 1 5
Subvention du Service Local	 260 .000

	

» 6 .208 471 52

Capital ou balance en faveur de la Caisse	 . . . . . 75 .454( 86

Mouvement, de la Caisse A9rïeoIt.én . nôvenibre . 1931 .

Résumé des opérations du mois de novembre 1931

Le capital, au (ev novembre 4931, était de .
L'Avoia du compte Profits et Pertes s'est

augménté pendant lé mois
Des intérêts échus :

	

*
Sur les terrains vendus ou cédés 	 12 .4±4 35
Sur les prêts divers à longs termes . 17 .28± 50
Sur les prêts sûr cautions 	 1 .573 1 0- Sur avances à régulariser 	
Sur prêts consentis en conformité de

l'arrêté du 28 décembre 19±9	 1 .123 1 5
Sur dépôts à la banque de l'Indochine . »
Sur prêts aux sinistrés du cyclone de s

2 et 3 janvier 1926	
Pour prêt pour introduction de la main-

d'oeuvre indochinoise	
Immeubles divers	 »

5 .700 »
Des recettes diverses 	 129 35
Oeta prime perçue sur traites délivrées pen-

dant le mois	 7 35
38 .239 80

775 .55748
Le DÉBIT de ce compte comprend :

Les frais généraux du mois	 8 .975 29
Les intérêts sur dépôts payés pendant l e

mois	 1 .430 33

10 .105 62

Le capital au 1

	

décembre 1931, est de . . 765 .451 86

Vu':
Le Censeur,
L. BOUCHET. .

ANN)NCES-JUDICIAIRE S

Étude de Me G. Dt'BOCH; xotâireà Papeete.

VENTELIII ENCHÈRES .PUBLIQUES .

En exécution d 'un jugement rendu le 6 octobre 1931 par le
Tribunal civil de première instance de Papeete ,

jugement sas-énoncé ,

A la vente aux enchères publiques, en un sùl lot, de l'immeu-
ble ci-âprès désigné :

Une parcelle de terre sise à Atimaone, district de PaparTa ,
d'une contenance de 3 hectzires 31 ares 35 centiares, faisant
partie du 16e lot des terres ayant'appartenuà la Caisse Agricole,
séparée du surplus dudit lot par une ligne droite- limitée au
Nord par le lot n 18 doùt elle est séparée par une ligne droite
de 419 mètres partant d'une route projetée, et aboutissant au
lit d 'une. ritjère desséchée traversée à l'Ouest par la rivière de
Hauinaua	

DÉSIGNATION ms Minas

	

REOETTÉS

	

DÉPENsES

Effets à recouvrer	
Prêts divers à longs termes 	
Terrains vendus ou cédés à terme 	
Frais généraux	
Intérts divers sur ventes et prêts 	
Dépôts	
Intérêts sur dépôts	
Avances à régulariser 	
Correspondants divers 	
Prime perçue sur traites délivrées pendan t

le mois	
Recettes diverses	
Service Local : son compte Agences	
Dépôts à la Banque de l'Inde Chine .

. Prêts du Service Local	
Prêts aux sinistrés du cyclone des ± et 3

janvier (926	
Prèle consentis en conformité de l'arrêté

du 28 décembre 19±9	
Immeubles divers 	

-

	

Totaux du mois	
L'encaisse au fer novembre 1931 était de .

Soit	
Les dépenses du mois s'étant élevées k .

1 reste en caisse au l e t décembre 4931 .

8 .975 29
»

492 .426 -76
1 .130 3 3

78 83
43 .073 81

134 .000 : »

350

5 .095 45
7 .040 90
2 .117 25

»
71 .594 98

138 .74± 9 2
»

1 .877 02
11 .499 78

735
1±9 35

8 .146 88
108 .00 0

9 .481 55

363 . 733E 43
±7 .310 09

380 .675 02

394 .043 5±
380 .675 0±

10 .368 50

»
n

R .1

737 .317' 68

Certifié conforme aux écritures :
Le Secrétaire-trésorier,

ILVILUERME .
Vu et vérifié

Le Chef du l et Bureau,
BRUNET . Vu :

Le Président, .
G. BAMBRIDGE.

Il sera procédé

Le 23 décembre 1931, à . 14 heure, en l'étude et par l e
ministère de M DLTBOUCH, notaire commis à cet effet par l e
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Cet immeuble dépend de la succession présumée vacante de
M. Mania Friedrich Wfl'T, ayant demeuré à Atiiaono, parti
de h Colonie en 1914 et n'ayant plus donné -de ses nouvelles
depuis lors .

Entrée en jouissanoe immédiate
Mise à prix fixée par le jugement - . CINQ MILLE FRANCS.

Pour tous renseignements, s'adresser soit au Bureau d e
l'Enregistrement à Papeete, soit à 1W DUIBOUCH, notaire,
dépositaire Su cahier des charges .

	

-

Etdé de M G. DUBOUCH, Notaire â Papeete .

VENT! AUX ENCHÈRES PUNIQUES

au Sud 67 mètres .
2 Le tiers- de la terre Tevaipao, bornée par le lagon sur 203

mètres ; des trois autres côtés par la terre Tevaipao sur 20 3
mètres, mesurant, vers l'intérieur, 120 mètres à l'Est et 12 7
mètres à l'Ouest .

3- Le quart- de la terre kenuaroa, bornée du côté de la me r
par la terre Henuaroa sur 383 mètres ; mesurant vers l'intérieu r
383 mètres ; à l'Est, sur la terre Tiamoe, '170 mètres et à l'Oues t
sur la terre Taota-oa, 150 mètres .

-

	

Deuxième LOT

- Droits immobiliers sis à Hereheretu e
Tous les droits immobiliers appartenant à M. Temakehu &

Tahua dit Teuraivaea dans l'archipel des Tuamotu, notammen t
dans l'île Hereheretue, et spécialement sur :
- 1- La terre Oteamaruroa, touchant au Nord le lagon sur 2 9
mètres ; vers l'intérieur la terre Oteamaru sur 22 mètres et de s
deux autres côtés la terre Oteamaruroa sur 78 mètres .

2- La terre Peperega, mesurant à l'Est, du côté du récif, su r
la terre Peperega. 188 mètres; au Sud. 400 mètres et des deu x
autres côtés 188 mètres et 400 mètres . -

3- La terre Tauragai, mesurant au Sud, sur la terre Totoroja-.
tea, 69 mètres ; au Nord, sur la terre Tepona, 72 mètres ; su r
la terre Marautarane 62 mètres et sur la terre Farepia 72 mètres .

Lesdits immeubles et droits immobiliers dépendent de l a
-succession vacante de M . Temakehu a Tahua dit Teuraivaea ,
propriétaire à Niau, décédé à Papeete le 7 décembre 1925.

Entrée en jouissance immédiat e
Mises â prix fixées par le jugement :
Premier LOT. - Deux cents francs	 200 »
Deuxième Lot . - Cent francs	 100 »

- Peur tous renseignements, s'adresser soit au Bureau de l'En-
registrement à Papeete, soifl W DIIJBOUCH, notaire, dépo-
sitaire du cahier des charges. -

	

-

	

-

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PAPEETE

- -

	

(Art 492, Code de Commerc4

- Les créanciers de la faillite Chang King n" 4903 sont invités
à produire dans le délai d vingt jours, à compter de ce jour ,
leurs titres de créances, entre les mains de M. Ch. Bérard, syn-
dic deladite faillite pour, conformément à l'art . 493 du cod e
de commerce,- être procédé àleur - vérification et à leur admis -
sion après affirmation . - - -
- La prochaine réunion des -créanciers de la présente faillit e
aura lieu le lundi 11 janvier 1932 .

Le Greffier du Tribunal.

	

-

M. IORSS .

A NNONE14-:S DIVERSES

COMPAGNIE FRANÇAISE DES PHOSPHATES DE

- -

	

-

	

L'OCÉ9É -

Le Directeur en Océanie de la-Compagnie Française de s
Phosphates de l'Océanie porte à la connaissance des intéressé s
que cette Compagnie ne considère pas sa responsabilité enga-
gée par aucun acte, de quelque nature qu'il soit, de ses Agents ,
même agissant en son nom, sauf ratification écrite de l'un de -
ses fondés de pouvoirs duement autorisé .

-

	

-

	

- A. GÀGINETJX .

Madame Vve A. S AINT-MARD et - famille, prient les person-
nes qui leur ont témoigné leur sympathie à l'occasion du décè s
de M. Â. SAINT-M4RD, de bien vouloir agréer l'expression de
leur reconnaissance .

Elles adressent leurs sincères excues à celles qui auraient
pu être omises- dans l'envoi de faire-part .

AVIS DE CONVOCATION

Société Civile Immobilière "SJ NI TONG" .

MM. les Membres de la Société Civile Immobilière "SI N I
TONG" sont convoqués par le Conseil d 'Administration
à l'Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra au siège
social à Papeete, rue Collet, le janvier 1932, à 20 heures .

Ordre du jour :
Rapport du Conseil d 'Administratio n
Rapport du Commissaire aux comptes ;
Renouvellement du Conseil d 'Administration

- Questions diverses .

- Le Conseil d'Administration .

En exécution d'un jugement du Tribunal Civil de premièr e
instancè .de -Papeete rendu le 20 mai 1930, enregistré ,

Ji sera proeédé
Les avril 1982, à 14 heures, en l'étude et par le minis-

tère de 1W 0-. DUBOHOR, nataire commis à cet effet par le
jugement sus-énoncé ,

A la vente aux enchères publiques, en deux lots, des bien s
ci-après désignés, sis à Niau et Hereheretue .

Premier LO T
Terres sises à Niau

1 La terre Tamute, mesurant sur le lagon '120 mètres ; vers
l'intérieur, sur partie de la terre Tam-ute, 120 mètres ; des deu x
autres côtés, sur des parcelles de la terre Tamute, 66 mètres ;
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BERGER
AflI SÉ

NID! — 7 HEURES -- L1!EUR.E DU BERGER "
Exigez la marqueÔSBEROERn sans aucun prénom

-Refusêz les imitations

FRANÇAIS désire échanger correspondance, -tafl nies et photos avec lec-
l'ars oit lectrices .— 14 Bechu, rue Mairie Batz L I France

EN VENTE A L'IMPRIMERIE DU dOUVERNEMEN T

CALENDRIER POUR 193 2

PRIX - EN FEUILLE : SO CENTIMES.

TABLE ALPHABÉTIQUE DES ACTE S

Es VIGUEUR DANS Ts COLONIE :

Dressée par M . HÈIMBuRGER, Magistrat .

PRIX BROCHÉ : 50 FRANCS.

ETAT DE LA SOCIETE TAHITIENN E
A l'arrivée des Eunpéens .

PAR DE BOVIS, LIEUTENANT DE VAISSEAU .

PRIX BROCHÉ : 10 FRANCS .

Journal de MAXIMO RODRIGUEZ, premier Européen ayant
habité Tahiti en 1775 .

Prix broché : 10 francs.

Conditions -de vente du "Journal officiel" au numéro .

Le prix de ventede chaque numérodu Journal officiel et de se s
suppléments est fixé comme suit :

	

-

Jusqu'à 16 pages	 le : 50

De(7fl4pagà	 3fr .
De25à3pages	 31r.50
De3à40pages	 4fr .
De4ià48pages	 450

	

-
Il est fait exception pour les suppléments contenant des reven-

dications de propriété., lesquels sont vendus 2 (r. par feuillet dé
2pages.

	

-

VITTEL
(VOSGES )

GRANDE SOURCE
GOUTTE — GRAVELLE — ARTHRITISME:

SOURCE -HEPAR :
SEQUELLES HEPATBIQUES DES COLONIAU X

SAISON : 20 Mai -- 25, Septembre .

'r

PAPTE mpaiMwz DU GOUVRRtitIŒNT -
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TARIFS POSTAUX. — PRINCIPALES TAXES. ,
Régime franco et intercolonial ,

(Arrêté du 12 Juin 1930 .)
Régime intérieur.

(Arrêté du 25 aoz2t \1930 ). :
Régime international .

(Arrêté du 26 oztobre 1926)

RÉGIME LÇTÉRIEUR, FRANCO-COLONAL ET E.'TERCOLONL&L (1) . I

	

RÉGIME INTERNATIONAL. (1) .

CATÉGORIE S

•

D 'OBJETS

CATÉGORIES

DE POIDS

clD
E

-

'C

.
POID S

maxi-

ma :

DIMEN -

SIONS

MAXIMA

CATÉGORIE S

DE POIDS

kt'-

.

POIDS

-
maxi -

rua :

DIMEN -

sloxs

MAXIMA ,

Lettres
et

Paquets clos

Jusqu'à 20 grammes
De 20 à sC —
De 50 , à 100

	

—
Au-dessus de 100 gr ., par
100 gr. ou fraction de
IOOgr . .r. .t	

O 50
0 75 .
I

	

»

940

1k 50 0
j
I

-

	

-
to>cta><4o ,

En rouleaux :
long . 75 cm.
larg . 10 cm .

-
jusqu'à 20 grammes	
Au-dessus de 20

	

r .,- par
20 gr . ou fraction d e
20' gr	

I oO

O 90

•1 2kilog.
45>45x45 ,

En rouleaux : !
long- 75 cm .
larg . 10 cm .

Papiers
d'affaires

et de_
commerce

t

	

conditions d'ad
mission que pour les lettres,
l'exception des factures, releve
de comptes ou de facturesa°;tes
d'expédition, dont letarif, jus-
qaà tO grammes est . . . .

j
4 k . 500

o 40

	

\

	

-

.
4a>c4a'>c4o .

En rouleaux :
long . 75 cm .
larg 10 cm

Jusqu'à 250 grammes . . . .
Au-dessus de-250 gr., par

50 gram. ou fraction de
aO gr

1 SÛg

O 30

2kilog .
45>41-5x45,
En rouleaux : !
long . 75 cm . !
larg 10cm

Cartes -postales . 1O 40 IOrdinaires etillustrées (2) -MaxLi5)c1& -
Mm to>a

.

	

.Ordinaires et illustrées 000
Max. 15xci O
Mtn tO>c7

-

É chantillons
juqu'à,50 grammes . . . . 0 15

	

I 3030? 02P
500 gr !échantillon s

fp
toges

d'é-

apier 45>4-5

Jusqu'à 100 gra mm es . . . .
A;dcssusd1®gr

	

P:r50

	

fgr.

	

ou

	

rection

	

e

J

	

50 gr

O 60
500 gr.,

O 30

45dQ>c10 ,
Enroukanx :
lopg . 45 cm .
larg 15 cm

De 50 à +00
gr 'Au-dessus de 100

	

., par
100 gr

	

ou fraction d e

Jusqu'à 50 gramme s
De oO a 100

	

—
0 15

	

.
O 2a 45>c45>c45 ,

En ronleaut :
Par 50 grL ou fraction de \!kilog.

f

	

kilog. 445><45
Imprimés Au-dessus de 100 gr ., par

100 gr. ou fraction de
100gr.(34)	

kiIo

nO

	

.

	

.

long. 75 cm
larg . 10 cm

T-

	

.

50 gr	

. . . . .

	

-

o 30 #
17Â::
expédiés

Moiément

En rouleaux :
long . 75 cm .
larg. 10 cm .

r

Re-te'
Ûon

Régime intérieur

	

Lettres paquets clos et cartes postales ordinaires . . 1 f' .

	

» .
franco-colonial

	

Objets affranchis à prix réduits	 0 fr . 60 . . .
et intercolonial

	

Enveloppes de valeurs à recouvrer	 1 fr .

Régime international

	

Droit fixe pour tous objets

	

I fr. 50

Avis de
réception

.

Rétama liatknearfranco-eokmial
etintercoioniat

I & demandé au moment du dépôt de l'objet	 O fr . 75 .

	

T ..
I b) demandé ultérieurement 	 I fr . 50 .

	

.

	

-

	

-

	

F
Régime

international
a) demandé au moment du dépôt de Fobjet	 1 fr . 50.
b) demandé ultérieurement 	 3fr.

	

» .

•

Réclamations

¶! ar

	

O bjets
et este-colonial

recommandés ayant fait l'objet d'une demande d'accusé de recepion :	 O fr . 75
Objets ord . et Mc. n'ayant pas fait, l'objet d'une demande d'accusé de réception : - . . 1fr. 50

Régime
intérnational

Objets. recommandés ayant fait l'objet d'une demande d'accusé de réception	 1 fr. 50Objets ord . et rem n'ayant pas fait l'objet drune demande d'accusé de réception	 3 fr.

De 100

DROIT DE COMMISSION :

fraction

P Droit fixe applicable â tous les mandats	 O fr . 40
Jusqu'à 100fr ., 5 cent. par5fr . ou fraction de 5fr ;

fr. 01 à 500 fi'. : I fr. pour les premiers 100 fr . ; pour le surplus, 50 cent . par 100 fr . ou
de 100fr

De 504) fr . 01 à 1 .000fr . : 3fr . pour les premiers 500 tr . ; pour le surplus, 25 cent, par 100 fr ouMandats / traction de 100 fr.
d'articles Régime intérieur Au dessus de 1 .000 fr . : 4 fr. 25 pour les premiers 1 .000 fr ., pour le surplus, 25 cent, par 250 fr.
d'argent franco-colonial

et intercolonial
Maximum

ou fraction de 250 fi- .
Les mandats d'abonnement, aux journaux acquittent, en sus du droit de commission une tax eadditionnelle de 0fr. 50.

	

.5 .000fr . Taxe d 'expédition et de factage des mandats-cartes et des mandats-lettres ;

	

0fr . 50
Avis de

	

(a) demandé au moment du dépôt des fonds	 0 fr. 75payement .

	

b) demandé ulténeurement	 1 fr . 50
Réclamations	 1 fr .50 1

-

	

.

	

,

	

.di Les objets de coi . espon~anCe aaresses poste restante sont passibles, en sus de la taxe ordinaire d'affranchissement. d'une surtaxe de dix centimes iO.i0l par objet, peurdes journaux et écrits périodiques, et de 30 centimes t0.30t par objet, pour tontes les autres correspondances. Si cette surtaxe n'est pas acquittée au départ elle est perçu rut ledestinataire.
les canes postales illustrées dont l'ensemble du verso est oœupê par une illustration ou gravure, à l'exception de toute annotation manuscrite sont admisesan tarif de 0fr . 45 lorsqu'elles portent. au recto. uniquement la date, la signature et rat-esse de l'expéditeur et cinq mots au plus de correspondance .i? Une catégorie dimprimés dits -argents- , dont la liste limitative est la suivante : pin courantts mercuriales- cotes de bourse, ou d'office public ou de vente, lettres deconvocation et d'invitations, avis de PZSS ge des voyageurs de commerce, avis de naissance, de mariage ou de décès, affiches, épreuyes d'imprimerie et de copies4lestinse.c à 11m-piession dans les journaux, devront acquitter une taxe additionnelle de dix centimes par objet pour béneflcier de l'acheminement dans les mêmes conditions que let lettres missives.. ce.-,.. — messe- - Le tarif de 0.13 est applicable aux cartes de visite collant les indications manuscrites autorisées sur les imprimés . Celles comportant, imprimesen manuscrits, des souhaits, felictations. remerciements, compliments de œndofr- ou antre formule de politesse exprimé en 5 mots ou au moyen de cinq initiales conven-tionnelles au maximum sont admises au tare ik O L.
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